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INFOS GÉNÉRALES

MAIRIE
4, rue des Ecoles 
21121 AHUY
Téléphone : 03 80 23 80 99 
Courriel : mairie@ahuy.fr

SECRÉTARIAT DE MAIRIE
Ouverture au public : 
du lundi au vendredi 
de 10 heures à 12 heures 
et de 15 heures à 18 heures

S’il vous est difficile de vous rendre 
au secrétariat dans ces tranches horaires, 
vous pouvez prendre rendez-vous 
en appelant directement la mairie.

POUR S’INFORMER 
ET COMMUNIQUER
Site internet : www.ahuy.fr
Courriel : mairie@ahuy.fr
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LE MOT DU MAIRE

Chères Aqueduciennes, chers Aqueduciens,
En février, nous avons eu le plaisir d’être classé 18e commune où 
il fait bon vivre en France après avoir été 39e en 2021, puis 24e en 
2022. Certes, la réussite aux 197 critères retenus n'est pas toujours 
de notre fait, mais cela constitue un encouragement à poursuivre le 
travail engagé.
Cette année aura été marquée par la construction de notre école, 
construction laborieuse mais qui a vu son achèvement en fin d’année. 
Nous pouvons le dire : c’est une réussite. Nos enfants pourront 
apprendre dans des conditions idéales. L’aménagement de l’espace 
entre la nouvelle école et l’ancienne école maternelle est salué par 
tous.
Ces réalisations clôturent les projets proposés en 2001, élaborés 
pendant le mandat de Jean-Claude Douhait, et menés à terme depuis 
2014 :
•  L’aménagement de l’espace devant l’église, la création d’un 

parking à la place des anciens ateliers municipaux, la construction 
de l’Aqueducienne, la place Cœur de village, la rénovation du 
Mille club – Louis Mairet, la création de la bibliothèque sur la 
place, l’amélioration du parcours sportif au terrain de sports, 
l’installation de la vidéo surveillance, l’isolation de l’ancienne 
école, l’aménagement de l'entrée de village, la végétalisation du 
cimetière.

•  Avec des bénévoles : l’aménagement d’un espace de biodiversité, l’aménagement de l’ancien local pompier, les 
déménagements de la bibliothèque et de l’école, la décoration du village pour les fêtes de fin d'année.

•  Avec la métropole : l’aménagement de la deuxième partie de la Grand’rue, l’aménagement de la rue de Fontaine, la 
création des pistes cyclables et piétonnes pour rejoindre Dijon, la création d’un bassin de rétention aux ateliers, la 
création de ronds-points pour accéder et sortir de la Lino, l’installation de la fibre, la pose de LED sur tout l’éclairage 
public.

Nous avons acquis les murs du restaurant et de la micro-crèche sur la place, nous avons favorisé l’installation des 
médecins et de la maison pour personnes âgées « Âges et Vie » par la vente de foncier.
Comme vous pouvez le voir, ces 10 années ont été bien remplies. Il reste toutefois de nombreuses réalisations : le 
transfert de la mairie et l’aménagement d’un espace public (avec, peut-être, une salle de pratique sportive), à la place de 
l’ancienne ferme du CHU, sera le grand projet à venir pour les prochains mandats mais l’étude de l’aménagement d’une 
cantine, la création d’un City Park seront à réaliser sur les deux années restantes de l’actuelle mandature.
Tous ces projets ont eu un coût. Les finances de notre village ne disposent plus désormais de la même marge de manœuvre 
qu’auparavant, mais la plupart des grands projets étant réalisés, ces marges devraient rapidement se retrouver.
Je tiens à remercier chaleureusement Madame Dominique Labouille, adjointe aux travaux, qui a supervisé toutes les 
réalisations citées avec un grand engagement et beaucoup de professionnalisme.
Je remercie tous les salariés de la commune, les présidents d’associations, et toutes les personnes qui donnent de leur 
temps au service de l’intérêt général.
Je remercie nos partenaires, notamment les PEP CBFC, pour la qualité du travail effectué pour notre compte.
Je vous souhaite plein de bonheur pour cette nouvelle année.

Dominique Grimpret
Maire
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Odile Goizet-Dumont
1re adjointe

10, ruelle au Beau
07 67 29 13 32

Déléguée  
aux affaires générales,  

à l’enseignement,  
la famille, l’enfance,  

la jeunesse, le patrimoine, 
la vie associative  

sportive et culturelle

Fabienne Letondal
15, rue Roulotte

06 73 93 86 50

Ludovic Lombard
16, rue des Dames Fines

06 11 55 92 08

Martine Termanini
36, allée des Frênes
06 81 71 26 57

Régis Petitboulanger
2, rue des Marronniers en fleurs

06 09 49 19 25

Monique Tissot
6, allée des Frênes
06 64 14 58 43

Christophe Lalau
3, rue des Tilleuls
06 74 41 67 48

Benoît Gillot
6, impasse du Caron 
06 48 31 30 05

Christelle Giudici
3, rue du Clos des Aiges

06 38 93 88 02

Nadège Joliet-Giudici
2, rue du Puits de Bois

06 76 19 49 33

Thomas Faglin
10, rue du Clos Pofard

06 23 48 28 44

Jean-Marc Ruez
2e adjoint

6, rue Fontaine
06 31 87 41 65

Délégué  
à l’environnement,  

au développement durable, 
déplacements doux  

et à la communication

Dominique Grimpret
Maire

3, ruelle au Beau
06 81 55 93 52

Dominique Labouille
3e adjointe

4, rue des Demoiselles
06 30 96 71 24
Déléguée aux travaux,  

marchés publics  
et patrimoine bâti

Christian Lebreuil
4e adjoint

3, allée des Piardots
06 19 87 39 10

Délégué à l’action  
sociale et à la solidarité,  
aux fêtes et cérémonies

ÉQUIPE MUNICIPALE
Composition

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX
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Le Maire est président de droit de chacune des commissions.
Membres élus Membres extérieurs au conseil

CCAS
Responsable : C. Lebreuil

Giudici, Joliet-Giudici,  
Letondal, Termanini,  
Tissot (M.)

Bediot, Bernardot,
Fuché, Pasini,
Sabatier, Tissot (J.-P.)

Finances, Achat/vente  
de parcelles communales
Responsable : C. Lalau

Faglin, Giudici,  
Joliet-Giudici,
Petitboulanger,
Termanini

Dusart, Grau

Travaux, Marchés publics, 
Patrimoine bâti
Responsable : D. Labouille

Labouille, Lebreuil,
Termanini (M.),
Tissot

Termanini (J.)

Environnement,  
Développement durable,  
Déplacements doux
Responsable : J.M. Ruez

Faglin, Giudici,  
Joliet-Giudici,
Labouille, Letondal,
Tissot

Benouachkou,
Chagnard, Desmurs

Circulation - sécurité
Responsable : D. Grimpret

Giudici,  
Joliet-Giudici, Lalau,
Lebreuil, Termanini

Benouachkou, Derlon, Desmurs, 
Faglin, Gracia, Huguenot,  
Marchand, Mollier, Ormancey, 
Schweihoffer, Tisserand

Information
Responsable : J.M. Ruez

Gillot,  
Goizet-Dumont, Moniotte

Action sociale, 
Fêtes et cérémonies
Responsable : C. Lebreuil

Letondal, Lombard,  
Petitboulanger,
Termanini, Tissot

Fuché, Montagne, Thircuit

Vie culturelle et associative,  
Patrimoine, Gestion des salles,  
Famille/enfance/jeunesse 
Responsable : O. Goizet-Dumont

Faglin, Gillot,  
Lombard,  
Petitboulanger, Tissot

Chaventon, Jeannin,  
Montagne, Pasini,  
Pigeon, Sandy

COMMISSIONS
Commissions de travail

Travailler en commission, c’est faire vivre la démocratie participative. N'hésitez pas à faire remonter vos 
questions et remarques aux participants
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REPRÉSENTANTS AUPRÈS DES ORGANISMES

Dijon Métropole
Vice-président en charge  

des petites communes et des PME : 
D. Grimpret - Suppléante : O. Goizet-Dumont

Schéma de Cohérence Territoriale du Dijonnais :  
D. Grimpret

Etablissement Public Foncier Local  
des collectivités de Côte d’Or :  

D. Grimpret

Dijon Développement : 
D. Grimpret

Société Publique Locale d’Aménagement  
de l’Agglomération Dijonnaise : 

D. Grimpret

Conseil d’école :  
O. Goizet-Dumont

Comité national d’action sociale (CNAS) : 
C. Lebreuil

Correspondant défense :  
B. Gillot

PARTICIPATION  
CITOYENNE

La démarche consiste à sensibiliser les habitants en les associant à la protection de leur propre environnement. 
Empruntant la forme d’un réseau de solidarités de voisinage constitué d’une ou plusieurs chaînes de vigilance 
structurées autour d’habitants d’une même rue ou d’un même quartier, le dispositif doit permettre d’alerter la 
gendarmerie de tout événement suspect ou de tout fait de nature à troubler la sécurité des personnes et des biens 
dont ils seraient les témoins.
A ce titre plusieurs personnes se sont portées volontaires pour être des référents (lien avec la municipalité et la 
gendarmerie).
Vous en trouverez la liste ci-dessous :

Barbaux Claude – 12, route de Messigny – Tél. 06 30 05 23 14 ou 03 80 23 87 36
Barbier André – 15, route de Messigny – Tél. 06 12 43 73 95
Billot Danielle – 3, Grand’Rue – Tél. 06 86 66 75 31 
Depret Maurice – 17, rue des Grands Clos – Tél. 06 52 40 54 10 
Gerum Sylvie – 9, chemin des Jossets – Tél. 06 85 21 37 60 
Gracia Céline – 2, rue de Fontaine – Tél. 06 64 17 77 24
Grandjean Patrick – 18, allée des Sorbiers – Tél. 03 80 23 85 29
Huguenot Jean-Luc – 17, rue de Fontaine – Tél. 06 09 32 95 57 
Lesaint Gérard – 5, rue des Demoiselles – Tél. 07 67 49 32 48
Marchand Marine – 3, rue des Argillières – Tél. 06 79 01 35 21
Mollier Philippe – 13, rue des Tilleuls – Tél. 06 84 96 24 33
Nicot Catherine – 16, rue d’Hauteville – Tél. 06 84 55 37 62 
Ploujoux Michel – 11, rue des Jossets – Tél. 06 70 75 55 83 ou 03 80 23 94 77
Richard Edwige – 9, rue des Pierres Sèches – Tél. 06 52 40 87 34
Troubat Yves – 14, allée des Erables – Tél. 07 68 20 71 29 

N’hésitez pas à les contacter si vous trouvez quelque chose de suspect, les informations seront remontées à la 
Gendarmerie.
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DIJON MÉTROPOLE
La métropole a réalisé les travaux de mise en 
impasse de la rue de Fontaine. Elle a investi 
pour cela 509 000 €, la commune participant 
à hauteur de 132 500 €. Les avis semblent très 
positifs quant au résultat.

Elle a également aménagé la première phase 
de la piste cyclable qui doit relier notre village 
au cœur de Dijon. La première tranche de 
travaux s’est faite sur l’intégralité du territoire 
de notre commune. Les travaux pour rejoindre 
le cœur de Dijon devraient se poursuivre sur 
les deux prochaines années.

Ces travaux, concernant les mobilités douces, 
s’inscrivent dans le plan Vélo voté par le conseil métropolitain. Chaque année, 2 millions d’euros sont consacrés à ces 
aménagements. Après avoir réalisé la portion Sennecey / Chevigny, puis Chevigny /Quetigny, nous avons eu l’agréable 
surprise de voir la première phase de Ahuy / Dijon . Le prochain aménagement cyclable concernera l’axe Ouges / 
Bretenière. Comme nous pouvons le constater, les petites communes ne sont pas oubliées et voient se réaliser des 
ouvrages que, seules, elles n’auraient pas eu les moyens de faire.

Un schéma directeur a été élaboré pour fixer les axes à aménager d’ici 2030. L’objectif est de passer de 3 % des 
déplacements à vélo à 12 %.
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PERSONNEL COMMUNAL
Christelle Sanchez

Périscolaire et Bibliothèque

Clotilde Buy Elodie Moniotte

Secrétaires de Mairie

Romain Montagne 
Ateliers Municipaux 
Ainsi que  
Marc Di Mambro

Bahiga Zizi

ATSEM

Anne Deschamps

Crédits photos : Ahuy Photo Club et Collectif Aqueduc Photo

RESTAURATION SCOLAIRE

Nadine Desmurs

Kamila Sargsyan  
& Dhouha Emini

Céline Feurtet
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BIODIVERSITÉ ET CLIMAT : MÊME COMBAT

ENVIRONNEMENT

C’est la première fois qu’une crise de la biodiversité 
est due à l’une des espèces qui la compose : l’Homo 
sapiens. En effet, toutes les causes de l’effondrement 
de la biodiversité que nous traversons sont liées aux 
activités humaines. 

« La survie de l’espèce humaine dépend d’écosystèmes 
sains et d’une biodiversité riche » (GIEC). Nous faisons 
partie du tissu du vivant et en sommes directement 
dépendants pour respirer, nous habiller ou encore nous 
nourrir, puisque tout ce que nous mangeons est issu du 
vivant. 

Les actions pour sauvegarder la biodiversité sont 
communes aux actions pour limiter le réchauffement 
climatique.

Pour réduire les impacts du réchauffement climatique, 
il est avant tout essentiel de réduire nos émissions de 
gaz à effet de serre. Le déclin de la biodiversité ne peut 
être enrayé si on ne limite pas le réchauffement sous 
2°C (ou préférablement 1.5°C).

Ce n’est pas facile de s’y mettre quand on a 
l’impression que nos actions sont une goutte d’eau 
dans l’océan. Et en même temps, difficile de rester 
les bras croisés !
10 gestes simples pour réduire l’empreinte écologique 
de la famille : 

1. Consommez local
En achetant des produits locaux, vous participerez non 
seulement à l’économie de votre région, mais réduirez 
également l’émission de gaz à effet de serre liée aux 
transports des marchandises.

2. Dites non au gaspillage alimentaire
Selon l’ADEME, chaque français jette en moyenne 
29 kg de produits alimentaires par an. Quelques gestes 
simples pour réduire le gaspillage alimentaire : servir 
de plus petites quantités dans l’assiette quitte à en 
reprendre, apprendre à votre enfant à bien finir son 
assiette, apprendre à cuisiner les restes, cuisiner les 
aliments bientôt périmés ou qui s’abîment et congeler 
le plat. 

3. Éteignez quand vous n’en avez pas besoin
La consommation d’énergie est néfaste pour la 
planète. Même si elle est nécessaire, il faut éviter 
de consommer inutilement de l’énergie. Chauffer 
modérément les pièces. Utiliser des ampoules LED.

4. Limitez les emballages et le plastique
Les déchets plastiques en tous genres mettent des 
années à se dégrader et sont un des facteurs les plus 
polluants pour la planète. Près de 800 milliards de sacs 
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Finalement c’est simple. En gaspillant moins, on réduira considé-
rablement les déchets et l’écosystème se regénérera pour permettre à 
nos générations futures de vivre pleinement et en bonne santé.

en plastique sont laissés dans la nature chaque année, 
alors qu’ils mettent jusqu’à 450 ans à se dégrader.

5. Privilégiez l’occasion et la seconde main
Donnez, vendez ou échangez plutôt que jeter des 
objets qui sont en bon état mais dont vous ne vous 
servez plus.

6.  Fabriquez vous-même  
vos produits d’entretien et de beauté

Les solvants et autres métaux lourds qui composent ces 
produits polluent l’eau et détruisent l’environnement. 
En faisant vos propres produits cosmétiques et 
d’entretien, vous ferez un geste pour la planète, pour 
votre porte-monnaie et pour votre santé !

7. Recyclez ou réparez
Parfois, il suffit de pas grand-chose pour réparer ou 
donner un coup de neuf. Une boîte à outils, un peu de 
peinture, un tuto YouTube un dimanche après-midi et 
vous avez remis en état votre objet.

8. Faites attention à votre consommation d’eau
Nous avons la chance d’avoir de l’eau courante et facile 
d’accès en France mais cela ne veut pas dire qu’elle est 
inépuisable. Des astuces existent, de nombreux sites 
vous aident pour réduire votre consommation d’eau. 

9. Se déplacer à pied ou à vélo
Privilégiez la marche à pied ou le vélo, allez chercher 
le pain à pied. Le bilan carbone de la fabrication d’une 
bicyclette est 50 à 80 fois plus faible que celui d’une 
voiture. A l’usage, il émettra entre 500 et 700 fois 
moins de polluants qu’un véhicule thermique.
Si vous êtes obligés d’utiliser la voiture pour aller au 
travail, pensez au covoiturage. Pour des vacances plus 
écoresponsables, évitez de prendre l’avion. 

10. Pensez au numérique
Nous sommes maintenant à l’ère du numérique. Ne 
gâchez pas le papier pour faire des impressions sauf si 
vous en avez réellement besoin. Préférez un ordinateur 
portable qui consomme moins qu’un ordinateur de 
bureau. Réduisez vos envois de mails et de messages 
de divers types notamment dans les réseaux sociaux, 
videz la « corbeille » régulièrement. La consommation 
énergétique des nouvelles technologies est en passe 
d’être l’une des plus importantes du monde. A titre 
d’exemple, la consommation énergétique pour l’envoi 
d’un mail est équivalente à celle d’une ampoule basse 
tension pendant une heure !

Jean Marc Ruez
Adjoint au Maire en charge de l’environnement 

et du développement durable
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CRÉATION, EMBELLISSEMENT, 
RÉNOVATION, AGRANDISSEMENT, MODERNISATION...

L’ÉVÉNEMENT de cette fin d’année est évidemment 
la livraison du groupe scolaire et son emménagement 
en janvier ! Les enseignants, trop pressés d’intégrer 
les lieux, n’ont pas hésité à sacrifier leurs vacances 
de Noël pour participer au déménagement avec élus, 
bénévoles et parents d’élèves. Auparavant, les enfants 
sont venus visiter leur classe et y déposer chacun un 
objet personnel afin de se sentir chez eux dès le 8 
janvier.
Deux ans de travaux, un chantier ambitieux, de 
nombreux aléas : Covid, conjoncture économique,  
augmentation des coûts et prix des matériaux, difficultés 
d’approvisionnement, manque de personnel chez les 
entreprises mais au final, de grandes satisfactions qui 
nous font déjà relativiser les moments difficiles.
Dès le printemps prochain, vous serez invité (e) 
à découvrir cette très belle réalisation : matériaux 
nobles, couleurs chaudes, espaces « cocooning », 
isolation phonique exceptionnelle, pièces grandement 
dimensionnées mais néanmoins à hauteur d’enfants.

LE  VIEUX CIMETIÈRE MIS AU VERT

Depuis juillet 2022, l’usage des 
produits phytosanitaires est interdit 
dans tous les espaces publics ; le 
désherbage  manuel étant fastidieux 
et coûteux en temps, nous avons 
engagé cet automne un processus de 
végétalisation du vieux cimetière : 
semis d’un gazon à pousse très lente 
peu gourmand en eau, plantation 
de sédum dans les zones étroites et 
réalisation d’un pied de mur fleuri 
autour de la chapelle et quelques 
tombes environnantes.

Un automne clément a déjà permis 
l’apparition d’un tapis velouté entre 
les tombes, au printemps prochain, 
ce sont les murs qui s’égaieront ; 
il faudra par contre, un peu de 
patience pour apprécier le sédum 
entre les tombes. Mais d’après ce 
qu’on a pu en juger en visitant des 
cimetières alentour, notre patience 
sera grandement et durablement 
récompensée.
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CRÉATION, EMBELLISSEMENT, 
RÉNOVATION, AGRANDISSEMENT, MODERNISATION...

Voilà 2 ans qu'on vous en parle et c'est enfin réalisé. Tout d'abord, nous avons dû régler quelques questions foncières 
avec les riverains puis, il y a un an, nous apprenions que la Métropole allait créer une piste cyclable jouxtant notre 
projet. Nous avons différé une fois de plus sa réalisation. Mais nous y sommes :

•  mi décembre, côté petits immeubles, un masque végétal a été planté : 5 lauriers cerise tige attireront le regard en 
venant de la Lino, devant ceux-ci et le long des premiers immeubles, une haie composée d'arbustes persistants et 
caducs égaiera l'entrée du village. Au pied de l'ensemble, semis d'une prairie fleurie.

•  côté droit, derrière le muret en pierres sèches réalisé en fin d'été, ont été plantés : un amélanchier, une haie fleurie, 
des plantes rampantes et 3 arbustes décoratifs en pots 

En souhaitant que printemps et été 2024 soient favorables à la reprise des plantations et que d'ici 2 ans, nos entrées 
de village soient plus luxuriantes que les photos !

Dominique Labouille 
Adjointe en charge des travaux

PARKING RUE DES ROCHERS :  
RÉAMÉNAGEMENT DE L’ÎLOT CENTRAL

Cet espace, toujours au soleil, venté, caillouteux a déjà été arboré plusieurs 
fois mais en vain !
Cette fois, nous avons fait preuve de pragmatisme en « écoutant » le 
climat et les professionnels : apport de bonne terre, engazonnement des 
surfaces avec un mélange grainier résistant à la sécheresse, quasiment sans 
entretien, création de buttes plantées de vivaces aux qualités similaires à 
celles du gazon.
En contrebas des espaces végétalisés, une charrue, donnée à la commune 
par Bernard Bertillon, témoigne du passé agricole de notre village.

EMBELLISSEMENT ENTRÉES VILLAGE
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FAMILLE
La famille, l’enfance et la jeunesse

LA PETITE ENFANCE

Cette année 2023 a vu la signature de la Convention Territoriale Globale, base de notre partenariat avec la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Côte d’Or. Elle affirme pour la période de 2023 à 2027 les orientations de la poli-
tique municipale et les actions en matière de petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité et vie sociale. Un grand 
merci aux associations et professionnel(le)s de l’enfance qui ont participé à cette réflexion.

La micro-crèche 
« Mon petit Monde » a ouvert ses portes au 
cœur du village dans des locaux loués à la  
collectivité.
« Le Relais Petite Enfance Voyageur » : 
en convention avec VYV3 et 5 autres 
communes de la Métropole, il accom-
pagne les assistantes maternelles et les 
parents en recherche d’un mode de garde 
pour leur enfant. Les rencontres ont lieu 
les jeudis matin de semaines paires à 
l’Aqueducienne ou sur rendez-vous. 

Les Bébés lecteurs à la bibliothèque
Depuis septembre, le petit livre « N’aie pas peur » de G. Cirpacio et B. Charlat est 
remis à domicile pour chaque naissance ou adoption déclarée en mairie.                  
La municipalité d’Ahuy et sa bibliothèque sont fières, à travers ce livre de per-
mettre à chaque bébé d’entrer dans le monde des images et des histoires, de goûter 
le livre avec la bouche… sans le dévorer, de manipuler le livre…sans le déchirer, 
de sauter des pages, de lire à l’envers, d’écouter l’histoire dans n’importe quelle 
position, de demander encore et encore le même livre ou la même histoire.
Rendez-vous pour les mardis des bébés lecteurs à la bibliothèque.

« Quand je pense  
à tous les livres  

qu’il me reste à lire,  
j’ai  la certitude  

d’être encore heureux »

Jules Renard

La boîte aux lettres du Père Noël 

Le 1er décembre,  
les lutins du Père Noël sont venus  
la déposer devant le salon  
« Adel’in Coiffure »  
afin de recueillir  
les lettres  
des enfants.
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Le Conseil des enfants
Cette année encore, les candidats 
et candidates étaient nombreux 
et motivés pour représenter leur 
classe respective et porter la parole 
de leurs camarades lors du Conseil 
des Enfants. Les élections se sont 
passées très sérieusement et dans 
les règles de l’art. Une démarche 
citoyenne soutenue par la munici-
palité.
Félicitations aux nouveaux élus.

Ahuy, Village solidaire
Le jeudi 30 novembre le traîneau 
aux couleurs du Père Noël vert a 
fait étape sur notre place Cœur de 
village. Il a recueilli les jouets que 
les enfants d’Ahuy avaient apportés 
pour répondre à l’appel du secours 
populaire afin de faire rimer fêtes 
de fin d’année avec solidarité entre 
tous les enfants.

La Fête des familles
Comme chaque fin d’année, parents et enfants ont répondu à l’invitation de 
la Commission Enfance. La comédienne dijonnaise Violaine nous a embar-
qués « 5, Rue des étoiles » pour un spectacle émouvant plein de magie et 
de poésie. Au fil du décor, qu’elle a construit sous nos yeux, nous avons 
revécu avec elle des moments d’une vie simple mais riche et émouvante.
Merci au spectacle vivant pour ce partage et merci au Père Noël qui bien 
sûr était là pour la distribution des goûters.

Le départ en 6e

Les 14 CM2 se sont vus remettre le 
livret du petit citoyen et une carte 
cadeau en présence de leurs cama-
rades de l’école élémentaire, de 
leurs enseignants et de leurs parents 
lors de la cérémonie organisée en 
leur honneur par la mairie. Merci à 
Bernard Bacherot conteur et à Fré-
déric Martin  trompettiste pour leur 
participation à ce moment toujours 
très attendu par les enfants.

L’accompagnement des parents
Afin d’échanger autour de la ques-
tion des écrans, de plus en plus 
présents dans notre quotidien et 
dans celui des enfants, la commis-
sion enfance et l’Association des 
Parents d’Elèves ont organisé une 
conférence en mai avec le Docteur 
Courcet, pédiatre, et une exposition 
en octobre prêtée par le service de 
Protection Maternelle et Infantile 
du Conseil Départemental.

Les jeunes diplômés 2023
Félicitations à tous les jeunes diplômés et particulièrement à ceux qui 
s’étaient déplacés ce 14 juillet pour partager leur réussite et leurs projets 
d’avenir avec les Aqueduciens.

La compagnie Onapi 
Le 1er aout sur la place Cœur de 
village : des jeunes plein de talent  
ont enchanté les spectateurs venus 
nombreux pour assister à cette  
version revisitée de la légende du 
roi Arthur mêlant cirque, théâtre  
et musique.

L’ENFANCE, LA JEUNESSE ET LA FAMILLE
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FAMILLE
La famille, l’enfance et la jeunesse

La vie sociale, le contact avec les autres, le fait d’échanger ou de se distraire ensemble sont des facteurs important d’équi-
libre et d’épanouissement personnels et collectifs. C’est entre autre ce qui permet et permettra à notre commune de rester 
ce village où il fait si bon vivre.
La municipalité poursuit sa politique en faveur du Bien Vivre Ensemble à travers les manifestations qu’elle organise.

L’apéro des copains
Il a fait suite au marché hebdomadaire qui n’avait pas 
fonctionné commercialement malgré une fréquentation 
importante et l’envie manifeste de se retrouver pour 
passer un moment convivial. Le concept s’est donc 
adapté et, de mai à septembre un vendredi par mois, de 
nombreux Aqueduciens se sont retrouvés sur la Place 
Cœur de village pour l’Apéro des copains en musique. 
Le marché artisanal, organisé par une bijoutière artisa-
nale aqueducienne a clos ces rendez-vous en septembre, 
qui, compte tenu de son succès reprendra en mai 2024.

La fête de la musique
Comme chaque année un beau moment de rencontre. 
Merci à l’Olympic Club d’Ahuy pour son organisation 
parfaite de la buvette.

La Fête des voisins au lotissement du Clos des Aiges
Un nouveau quartier, des nouveaux voisins ; comment 
accueillir, comment vivre et participer ensemble à la 
construction d’Ahuy pour aujourd’hui et pour demain.
C’est le sens que les élus, accompagnés par les Bêlous ont 
voulu donner à cette fête des voisins en mai avec la parti-
cipation de l’artiste Robert Milin. Chacun a pu découvrir 
une première partie de son travail photographique qui se 
poursuit dans le cadre d’un projet soutenu par la munici-
palité intitulé « Naissance d’un quartier »
Merci à toutes et tous, anciens et nouveaux habitants, 
pour leur présence à ce moment convivial et de partage 

et bravo aux cuisinier(e))s et pâtissier(e)s qui s’étaient 
surpassés !
N’hésitez pas à organiser des fêtes de voisins dans vos 
quartiers en 2024. Ce sont de très bons moments.

L’atelier décoration du village pour les fêtes de fin d’année
Les artistes aqueduciens ont repris leurs fonctions chaque 
mardi du mois de novembre aux ateliers municipaux. 
Grâce à eux et aux Bêlous, sapins décorés, bonshommes 
de neige, lutins et pères Noël ont occupé nos places et 
massifs. Sans lumières, le village a revêtu ses plus belles 
couleurs pour le plus grand plaisir de tous.
La Commission Famille, Enfance, Jeunesse souhaite à 
tous les Aqueduciens et Aqueduciennes une très bonne 
année 2024.

Odile Goizet-Dumont 
1re Adjointe Chargée de la famille, de l’enfance  

et de la jeunesse

 L’ANIMATION DE LA VIE SOCIALE LOCALE
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La micro-crèche « Mon petit Monde »
2, rue des Grands Clos

Directrice : Anne Delechenault, 
infirmière puéricultrice 

courriel : microcrecheahuy@gmail.com 
Tél. : 03 80 62 85 45

La micro-crèche KAZANOU
5, rue des Grandes Varennes

La Directrice : Madame Dijoux
courriel :  

kazanou.ahuy@gmail.com 

Les services péri et extrascolaire
Pour toutes les questions relatives à la garde des enfants à domicile,  

contacter Aline animatrice du RPE voyageur : rpe-voyageur@vyv3.fr ou 06 42 03 06 66

La Maison Départementale de l'Enfance « Simone 
VEIL » est un établissement du Conseil Départemental 
de Côte-d'Or qui accueille des enfants au titre de la Pro-
tection de l'Enfance. L’Établissement est spécialisé dans 
l'accueil d'urgence des mineurs et comprend également 
23 places d'accueil pour des mineurs non-accompagnés.
Dotée d'un bâtiment entièrement rénové situé 4 allée de 
l'enfance à AHUY elle accueille sur ce site 41 mineurs 
qui ne peuvent être maintenus à leur domicile, soit par 
décision judiciaire soit à la demande des parents.
Les professionnels de la MDE s'attachent au quotidien 
à apporter un accompagnement bientraitant propice au 
bon développement de chaque enfant, tout en favorisant 
le travail en lien avec les parents.
Une enquête de satisfaction a été réalisée récemment 
auprès des enfants et de leurs parents, celle-ci montre 
que ces derniers sont globalement satisfaits des condi-
tions d'accueil et d'accompagnement.
Plusieurs événements sont venus ponctuer l'année :
–  Rencontre avec les joueuses et joueurs du DFCO le  

10 mai 2023
–  Investissement dans un nouvel aménagement de l'unité 

des 0-2 ans « Les Lucioles » pour favoriser le bon 
développement des tous-petits. Ce projet a pu voir le 
jour grâce à l'Association « Les Blouses Roses » qui a 
fait un don de deux structures de motricité.

–  Fête de l'été du 21 juin 2023 sur le thème de la Musique 
où ont été conviés les parents et les partenaires de l'éta-
blissement.

Interview-portrait   
d'un jeune accueilli : Maliki
Pouvez-vous présenter ?
Je m'appelle Maliki, j'ai 18 ans, 
je viens du Mali et je suis arrivé 
en 2021 sur le site de la Maison 
Départementale de l'Enfance 
à AHUY. Je viens d'avoir mon 
diplôme de cuisinier, j'ai un 
contrat de travail et je vais bien-
tôt pouvoir être autonome car j'ai trouvé un appartement 
en colocation.
Qu'est-ce qui vous a le plus surpris à votre arrivée en 
France ? La nourriture est très différente, il a fallu s'habi-
tuer et maintenant j'aime le fromage !
Qu'est-ce qui vous a plu à Oxy'jeune le service qui 
accueille les jeunes mineurs non-accompagnés à la 
Maison Départementale de l'Enfance ?
Je me suis senti bien accueilli sur le service et sur le pavil-
lon à Ahuy, j'ai apprécié d'avoir ma chambre. Je m'en-
tends bien avec mes colocataires. Les éducateurs m'aident 
lorsque j'ai une demande particulière, une difficulté.
Qu'est-ce que vous aimez faire à Ahuy ?
J'aime me promener dans Ahuy et je vais à des événements 
comme le feu d'artifice du 14 juillet.
Parlez -nous de votre métier, cuisinier ?
Au début je n'étais pas du tout attiré par la cuisine. Main-
tenant j'ai appris beaucoup de choses grâce à mon appren-
tissage et je me dis que c'est mon métier, j'en suis très fier.
Pouvez-vous terminer en nous donnant votre spécialité 
culinaire ? 
J'aime beaucoup préparer des lasagnes !
Enfin je tiens au nom de l'ensemble de l'équipe, à remercier 
la Commune d'Ahuy, l'équipe municipale toujours mobili-
sée et disponible, l'équipe pédagogique de l'école d'Ahuy, 
au plus près des enfants pour les aider à apprendre et les 
habitants, qui, régulièrement, font des dons de vêtements 
aux enfants, la boulangerie et les associations.

Sophie ROYER - Directrice de la Maison  
Départementale de l'Enfance « Simone VEIL »

Les services péri et extrascolaire
Ils sont gérés par convention  

par les PEP CBFC
Responsable : Charlène Rey

Tél. : 06 27 55 07 92
courriel : pepcbfc-educationloisirs21.org

MAISON DÉPARTEMENTALE DE L'ENFANCE « SIMONE VEIL »

LA GARDE DES ENFANTS
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CULTURE & PATRIMOINE
La Grande lessive de mars
A cette occasion, sur le thème, on ne 
peut plus approprié, « Ma cabane est la 
tienne » une animation menée avec la 
commission enfance, le périscolaire et 
l’Association des Parents d’Elèves, a 
permis de remettre un chèque de 225 € 
au secours populaire afin d’aider les 
populations syriennes au moment du ter-
rible tremblement de terre dont elles ont 
été victimes en février. 
Merci à tous les participants, enfants et 
adultes pour leurs œuvres étendues sur 
les fils et pour ce moment artistique de 
partage et de solidarité.

L’eau, notre patrimoine commun
Les épisodes de sècheresse et la relation toute particulière que notre commune a historiquement avec l’eau (le nom même 
de notre village en découle), ont amené la commission Patrimoine à s’intéresser à cette thématique cette année.
Le code de l’environnement stipule : « L’Eau fait partie du Patrimoine commun de la Nation. Sa protection, sa mise en 
valeur et le développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels sont d’intérêt général ».

Le patrimoine à travers le nom des rues
La nouvelle impasse des Closeaux (voir plan en dernière page) : de l’ancien français closus ou clôture. Le mur de pierres 
qui le sépare des Grands Clos est le dernier vestige de ce qui constituait la limite médiévale d’un vaste domaine. Ce fût une 
villa romaine qui a  évolué vers un domaine seigneurial, le domaine des Closeaux au xviiie siècle.
La commission culture et patrimoine vous souhaite une année 2024 riche de beaux moments culturels et artistiques.

Odile Goizet-Dumont 
1re Adjointe Chargée de la famille, de l’enfance et de la jeunesse

Les animations
Journées du Patrimoine avec l’exposition: « L’eau, la vie, le plaisir »  photos et 
musique de Ahuy Photo Club et Krislène avec la participation des enfants du 
périscolaire à la Chapelle Belle Croix  
Expositions à la bibliothèque « EAU » prêtée par la Médiathèque de Côte d’Or et 
« l’Eau, Patrimoine de la commune d’Ahuy » par Ahuy Photo Club.
Conférence de Antoine Hoarau, vice président de la Métropole et président 
d’Odivea «  A l’heure des sècheresses à 
répétitions, comment Dijon Métropole 
gère la ressource en eau ». 

La Grande Lessive d’hiver « Avec ou sans eau » avec les dessins de tous les 
enfants de l’école.
La conférence de Fabien Leroux : un beau moment d’échange avec les enfants sur 
la pollution des océans par les plastiques. Nous retrouverons Fabien au retour de 
son extraordinaire périple : une traversée de l’Atlantique de 4000 kilomètres à la 
nage en solitaire sans assistance entre les Iles du Cap Vert et de la Barbade (ocean-
heart.org). Tout au long de la traversée, l’unique pied à terre de Fabien sera son 
radeau construit spécialement pour le projet. Tous les prénoms des enfants rencontrés y seront écrits et l’accompagneront.
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VIE SCOLAIRE

REPRÉSENTANTS DES PARENTS D’ÉLÈVES

Madame COTINAUD: audreyricou@hotmail.com
Madame LECRIVAIN : mrln.marine@gmail.com
Madame  PANNEQUIN: sarah.pannequin@hotmail.fr
Madame BRETON: angeliquebreton084@hotmail.fr
Madame GOMES: mylgom85@gmail.com
Madame MENUEL : johannaberry84@gmail.com
Madame BUNGERT: bungert.manon@gmail.com
Monsieur DECHAMBRE: etienne.dechambre@icloud.com
M. THELIER: thelier.max@gmail.com

ENFANTS ÉLUS AU CONSEIL DES ENFANTS

Cette fin d’année 2023 rime également avec déménagement !
Une nouvelle page se tourne… Nous allons dire « au revoir » à nos locaux actuels avec leurs lots de bons souve-
nirs, de belles rencontres, de moments de partage et d’apprentissage…
2024 marquera donc pour nous tous, élèves, enseignants, atsems, aesh… le début d’une nouvelle histoire dans 
notre nouvelle et très belle école ! Nous sommes tous très impatients de créer de nouveaux souvenirs dans nos 
nouveaux locaux…
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VIE SCOLAIRE

Une année très riche que ce soit lors de l’année scolaire 2022-2023…
•  conseil des enfants
•  sorties avec l’ONF à la forêt  

de Jouvence pour les élèves  
de maternelle

•  la « Grande Lessive » pour toutes 
les classes de l’école primaire  
(maternelle et élémentaire)

•  visite d’une jardinerie et plantations  
pour les élèves de maternelle

•  projet « Aires Terrestres Educatives » pour les élèves de GS au CM2
•  fête du 100e jour d’école 
•  cycle piscine pour les CP et CM1-CM2 
•  atelier d’arts plastiques au Musée Beaux-Arts de Dijon pour les CP
•  cérémonie de départ des CM2 dans la cour de la Mairie
•  de belles sorties de fin d’année : accrobranche pour les maternelles,  

château de Guédelon pour les CP à CM1, château et jardins de Versailles 
pour les CM1 et CM2

•  fête de l’école…
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VIE SCOLAIRE

ou lors de ce premier trimestre  
de 2023-2024…
L’équipe enseignante se modifie avec le départ de Mmes Perreau et 
Charpenet et l’arrivée de Mmes Develle, Mousseron et Tallenay. Nous 
fonctionnons désormais avec 8 classes pour l’école primaire d’Ahuy.

•  Participation de la classe des CM2 au cross du collège Malraux à 
Dijon 

•  Projet EPS avec les étudiants de l’UFR STAPS pour 6 de nos 8 classes
•  Cycle tennis pour les CM2
•  Participation à la « Grande Lessive » pour nos 8 classes
•  Projet sur la semaine du goût pour la classe des PS/MS, MS/GS et 

GS/CP
•  Poursuite du projet ATE pour les classes de CE2/CM1 et celle de CE1
•  Les visites à la bibliothèque d’Ahuy pour toutes les classes
•  Les élections des représentants des élèves du CP au CM2…



22 bulletin municipal

VIE SCOLAIRE
L’accueil péri et extrascolaire

A l’arrivée des PEP sur la commune, en 2014, seules 
4 classes occupaient les 2 écoles. 
C’est maintenant 8 classes et 2 fois plus d’enfants 
qui se retrouvent au sein des accueils périscolaires 
matins, midis et soirs ainsi que les mercredis et les 
vacances.
Les projets se sont tout autant multipliés et diversi-
fiés.
On y ressent un bon vivre ensemble : l’imaginaire et 
la créativité ont toute leur place au sein des accueils 
grâce au dynamisme d’une équipe qui sécurise et 
laisse place au jeu.
Les enfants sont pleins de ressources et de créativité :

A la pause méridienne, les anniversaires sont fêtés 
tous les mois pour le plus grand bonheur des enfants 
qui reçoivent un petit cadeau personnalisé à cette 
occasion :

Les enfants ont pu collaborer avec des personnes de 
la commune autour de projets comme la confection 
de cabanes à oiseaux avec l’association Via Apia 
Diversitas ou la mise en couleur des sapins faits par 
les Bêlous. 
Dans le cadre du projet Top chef, les mercredis, les 
enfants ont pu visiter les expositions de la Cité de la 
gastronomie, participer à un atelier à la cuisine expé-
rientielle, confectionner des recettes à l’Espace Beau-
delaire et cuisiner avec un papa chef cuisinier d’un 
restaurant ! Nous avons visité la chèvrerie d’Ahuy 
et l’atelier du pain d’épices Mulot et Petitjean. L’ob-
jectif : comprendre ce que l’on mange de manière 
ludique.

Nous avons plaisir à faire participer les enfants aux 
actions communes souvent réalisées en partenariat 
avec les écoles, l’association des parents d’élèves 
et la commission enfance : la grande lessive, la fête 
des écoles, le bus du père Noël vert en lien avec le 
Secours populaire.
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VIE SCOLAIRE
L’accueil péri et extrascolaire

Les enfants ont pu présenter en fin de mois un joli 
spectacle où chaque groupe a préparé un numéro. Au 
programme : magie, danse et théâtre ! Ils ont tout fait 
eux-mêmes : invitation, affiche, accueil des invités, 
cuisine pour le buffet, …
3 romans photos ont été créés grâce à la collaboration 
avec Ahuy Photo Club.
26 adolescents ont fréquenté le « club ado » avec une 
moyenne de 10 enfants par semaine.
Un club apprécié par les jeunes : ils ont cofinancé 
leur 1er projet en vendant des crêpes à « l’apéro des 
copains » du 4 juillet. Ceci leur a permis de faire une 
séance de karting au circuit de Prenois. 
22 enfants de 5 à 14 ans ont eu la chance de partir en 
mini séjour. Le camping de l’Arquebuse d’Auxonne 
nous a accueillis cette année. Les enfants ont profité 
de la vie de camping et découvert une activité canoë 
sur la Saône. Le meilleur souvenir sera la soirée bar-
becue avec les chamallows fondus :

Zoom sur juillet 2023, 
Du 10 juillet au 4 août 2023, nous avons accueilli 135 enfants, soit 90 familles.

Dès janvier 2024, l’accueil périscolaire maternelle et 
élémentaire, ainsi que le centre de loisirs seront dans 
les locaux de l’ancienne maternelle. Ce bâtiment 
vivra une nouvelle vie !

Au sein des NAP ? La découverte 
de loisirs continue. Les clubs 
expression artistique, sport, jeux 
et zen sont toujours autant appré-
ciés des enfants. Chacun peut faire 
une activité 1 fois par semaine 
après l’école.
2023, dernière année dans ces 
locaux avant qu’une nouvelle 
aventure commence avec une 
équipe toujours aussi dynamique 
et disponible pour les enfants.

Toute l’équipe de l’accueil de loisirs vous souhaite 
une belle année 2024. Que les rencontres, les pro-
jets et les échanges rythment votre quotidien. Nous 
sommes ouverts à toutes propositions.

Charlène Rey,  
Directrice
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BIBLIOTHÈQUE

Sur la place au cœur du village, la bibliothèque 
municipale vous ouvre ses portes :
• le mercredi de 16 à 19 heures,
• le vendredi de 16 à 18 heures,
• le samedi de 10 à 12 heures.
Les  bibliothécaires : Brigitte, Catherine, Christelle, 
Dominique, Fabienne et Gilles sont là pour vous 
accueillir et vous conseiller.
L’inscription est gratuite, ainsi que le prêt. Un grand 
choix de livres vous est proposé et des nouveautés 
sont achetées régulièrement. Nous avons la possibilité 
d’emprunter à la médiathèque départementale, notre 
partenaire, des livres que nous ne possédons pas dans 
notre fond. 
Mais la bibliothèque, ce n’est pas seulement le prêt de 
livres. C’est un lieu de détente et de rencontre. Vous 
pouvez aussi venir passer un moment, consulter des 
livres, des magazines, seul ou avec vos enfants ou 
petits-enfants.
Christelle accueille régulièrement les classes et 
Fabienne a repris ses visites aux locataires d’Ages et 
Vie.
Vous avez pu également assister à des après-midi 
enfants ou soirée adultes  pour  déguster les « Contes 
des 7 coins du Monde » de Bernard Bacherot.
Cette année, une nouvelle activité a été proposée 
« les mardis des bébés lecteurs ». Le dernier mardi du 
mois, Catherine et Odile reçoivent à la bibliothèque 
les petits de moins de 3 ans, leurs parents, éducatrices 
du la micro-crèche ou  assistantes maternelles Des 
moments magiques autour de la lecture, du conte, 
de la musique. Merci à Bernard, notre conteur 
aqueducien, à Krislène et sa harpe pour leur apport 
dans l’animation de ces matinées. 
Depuis septembre, un livre est offert par la Mairie à 
chaque famille à l’arrivée de leur enfant espérant ainsi 
créer un contact avec la lecture et notre bibliothèque 
(cf. article rubrique Famille et Petite Enfance).

La Bibliothèque, c’est aussi des expositions, cette 
année :
– l’école autrefois, 
– l’eau, 
– l es deux clubs photo exposent aussi en alternance 

dans le hall.

L’activité de la bibliothèque se développe chaque 
année, et nous sommes ravis de vous recevoir de plus 
en plus nombreux (105 nouvelles inscriptions cette 
année dont 25 % de moins de six ans).
N’hésitez pas à franchir la porte de ce lieu privilégié 
où nous vous accueillerons avec plaisir.

L’équipe des bibliothécaires
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CCAS
Centre Communal d’Action Sociale

Pâques, un temps privilégié qui permet aux élus municipaux et membres du Ccas de partager un moment de 
convivialité en accueillant nos aînés à l’Aqueducienne pour le retrait de leur ballotin de chocolats. En cas d’empê-
chement, une remise en mains propres est effectuée à leur domicile. Merci d’avance pour leur accueil chaleureux.
Au mois d’octobre, plus de cent vingt personnes ont répondu à notre invitation au traditionnel repas traiteur de la 
semaine bleue concocté par la maison Mitanchey. Aux dires de certains le repas fut d’une excellente qualité et les 
vins très appréciés. L’orchestre Anaitis est venu agrémenter cet après-midi festif. 

L’année 2023 se termine par le chaleu-
reux goûter de Noël (photo) animé par 
notre chanteuse Marine et clôturé par 
une soupe à l'oignon. Chacun repartant 
avec un colis gourmand. 

Le rôle du CCAS est d’être attentif aux 
difficultés de chacun, jeunes ou moins 
jeunes et de rechercher et apporter, 
dans la mesure du possible, une solu-
tion aux demandes exprimées. 
La Mairie reste à votre écoute en cas  
de difficultés. N’hésitez pas à nous 
contacter. 

Les membres du Ccas vous présentent leurs meilleurs vœux et vous souhaitent, de tout cœur, une très bonne et 
très heureuse année 2024.

Christian Lebreuil 
Adjoint chargé des affaires sociales

Notre doyenne a 99 ans

Née le 19 août 1924 à Verdun-sur-Meuse et y ayant vécu 
une grande partie de sa vie, Andrée Schumacher est très 
attachée à cette ville et à sa douloureuse histoire. Elle a 
emménagé à Ahuy à la Maison Ages et Vie en novembre 
2021 afin de se rapprocher de sa fille qui habite Dijon.
Andrée est joyeuse et accueillante. Très ouverte au 
Monde,  elle a beaucoup voyagé et chanté en chorale 
de nombreuses années. Elle s’occupait également beau-
coup de sa maison et de son jardin.
Aujourd’hui, elle continue à tricoter  pour ses petits 
enfants. Elle lit beaucoup et aime la compagnie. 
Elle est très fière d’être la doyenne de notre village.
Nous lui souhaitons encore de belles années et une très 
bonne santé.
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HISTOIRE LOCALE

Le 22 mai 1874 – il y aura cent cinquante ans –  
Alexandre Carrelet mourait dans sa résidence d'Ahuy1.
Retour sur la carrière de ce militaire et homme poli-
tique.
Gilbert Alexandre Carrelet naît le 14 septembre 1789 
à Saint-Pourçain (Allier). Fils et petit-fils d'officiers 
de la Gendarmerie, il est admis à l'École militaire de 
cavalerie de Fontainebleau d'où il en sort sous-lieute-
nant en 1808. Il participe aussitôt aux diverses cam-
pagnes de Napoléon Ier, entre autres à la Guerre d'Es-
pagne (1809-1811) où il est blessé deux fois. On le 
retrouve avec le grade de lieutenant à la campagne de 
France et à la défaite de Waterloo.
Nommé à la Garde départementale de Côte d'Or, il 
épouse à Dijon le 9 décembre 1816, Marie Anne Paris, 
fille d'un officier d'infanterie en garnison à Auxonne. 
Entré dans la Gendarmerie royale, il obtient sa pro-
motion de capitaine (1822), puis de chef d'escadron 

ALEXANDRE CARRELET
GÉNÉRAL, SÉNATEUR, COMTE D'EMPIRE (1789-1874)

1 L'entrée de la propriété (maison de maître avec parc) est située n° 3, Grand'Rue.
2 Cette fusillade, évoquée par Victor Hugo dans l'« Histoire d'un crime », aurait 
fait plus de 400 victimes.

(1830) à la 2e légion de Dijon. Il est alors envoyé en 
Algérie avec pour mission d'organiser la gendarmerie 
dans les nouveaux territoires conquis.
A son retour en 1835, il est promu lieutenant-colonel. 
Cette même année, il acquiert la propriété d'Ahuy.
Nommé colonel en 1839, puis général de brigade  
le 10 juillet 1848, il est promu général de division le 
10 novembre 1850 et assume le commandement de  
la 1re région militaire de Paris. Il devient un des  
proches et plus fidèles partisans du prince-président 
Louis-Napoléon Bonaparte. Le général Carrelet 
contribue activement à la réussite du coup d'état. Il 
est notamment impliqué dans la fusillade meurtrière2  
du Boulevard Montmartre (4 décembre 1851) quand 
sa division est appelée à détruire les barricades dres-
sées par les insurgés. 
En 1852, il est élevé à la dignité de sénateur d'Empire, 
poste qu'il occupe jusqu'à la chute de Napoléon III, le 

Portrait du général Carrelet  
et sépulture familiale  
au cimetière d'Ahuy
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3 Actuellement « la Colombière » (n° 6). Alexandre Carrelet était le neveu de 
Claude Durande, maire de Dijon (1806-1815 et 1815-1818). Se reporter au bul-
letin municipal 2022.
4 Notice base Mérimée (site culture.gouv.fr).

HISTOIRE LOCALE

4 septembre 1870. Tout au long de sa mandature, il 
vote constamment avec la majorité impériale.
Placé en réserve à l’État Major de l'armée en 1873, il 
décède dans sa propriété d'Ahuy au matin du 22 mai 
1874, à l'âge de 85 ans.

Distinctions :
Grand Croix de la Légion d'Honneur (France) ;  
Chevalier de l'ordre de Saint Louis et de l'ordre  
de Pie IX (Vatican) ;  
Grand officier de l'ordre du Christ (Portugal) et  
de l'ordre militaire de Saint Georges de la Réunion 
(Royaume des Deux-Siciles) ;  
Commandeur de l'ordre des Saints Maurice et  
Lazare (Duché de Savoie).

Descendance :
Henri Marie Carrelet (1818-1859),  
enseigne de vaisseau
Paul Carrelet (1821-1888),  
général de division (Cavalerie)
Marie-Madeleine Carrelet (1822-1871).

✣ ✣ ✣

On sait peu de chose sur la vie des Carrelet au vil-
lage. La consultation des archives nous apprend que 
le domaine d'Ahuy, acheté en 1835, se compose 
« d'une maison de campagne de plan rectangulaire à 
deux niveaux située en fond de parcelle, comportant 
deux retours d'angle formant tourelles. L'ensemble 
est en pierre apparente et présente des baies droites à 
encadrement plat en pierre ». A l'intérieur, on y trouve 
« cuisine, salle à manger, salon, trois chambres à  

coucher, caves, greniers ». Le reste de la propriété  
est occupé par « une cour , une basse cour, des remises 
et écuries, un jardin anglais et un potager planté de 
200 arbres fruitiers en bon rapport ». 
Acquis en 1835, le domaine ne devient vraiment la 
résidence principale qu'aux environs de 1860, les 
Carrelet ne conservant qu'un pied à terre à Dijon avec 
leur demeure située au 34 de la rue des Godrans.
Ils mènent désormais à Ahuy la vie des bourgeois de 
l'époque. Très liés avec la famille du baron Durande 
qui occupe le Château3, juste en face, de l'autre côté 
de la rue, les Carrelet se mêlent peu à la population 
locale. Cependant, comme les Durande, ils recrutent 
parmi les habitants originaires du village leur nom-
breux personnel domestique qu'ils logent en totalité. 
Ainsi, dans les années 1870, les registres de recen-
sement font état de « Louis Buzenet, cocher, son 
épouse Anne Nicolas, domestique, Claude Genty, 
jardinier, son épouse Mélanie Chaussier domestique, 
Marie Raymond cuisinière, Jeanne Bonnot, femme de 
basse-cour... ».
Alexandre Carrelet s'éteint le 22 mai 1874. L'acte de 
décès est dressé d'après la déclaration de « Buzenet 
Louis, cocher de Monsieur Carrelet et Genty Claude, 
vigneron, voisin du décédé ».
Après la disparition de la comtesse Marie Anne Carre-
let en 1877, la maison de maître ainsi que le parc sont 
acquis par Etienne Chevalier. Pratiquement un siècle 
plus tard, en 1972, sa petite-fille Charlotte Chevalier 
vend le domaine à la famille Billot, actuelle proprié-
taire. « Le jardin est particulièrement intéressant. Il 
est nécessaire de le conserver dans son entier car il 
représente le seul jardin privé de cette importance en 
plein centre du bourg. »4.

Jean-Noël Millot
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Clothilde BUY Danièle ROGER

AHUY 
VU PAR SES HABITANTS

Cloé GRAPPIN

Pascal BOURBON
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Jean JOSSIER

Gérard LESAINT Francis ROYNathalie MARTIN

Chantal GOMIS
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Michel  
SCHWEIGHOFFER

Brigitte 
SCHWEIGHOFFER
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VIE ASSOCIATIVE

La valorisation et le soutien de la vie associative est un axe 
important de la politique municipale. Nos 20 associations 
contribuent largement à ce Vivre Ensemble qui nous est 
cher.
34 250 € leur ont été consacrés cette année sur le budget 
municipal ainsi que les aides matérielles comme le prêt 
gracieux de salles, de véhicules, de photocopieuses et 
la diffusion par mail de leurs actualités mensuelles par 
l’intermédiaire du secrétariat de Mairie.

La réunion inter associations
Elle a lieu chaque année en avril à l’initiative de la Mairie 
pour faire le bilan annuel de chaque association, échanger 
sur les besoins et faire le planning de l’année suivante.

Le Forum des associations
Une dizaine d’associations du village se sont retrouvées le  
2 septembre sur la place Cœur de village pour faire connaître 
leurs actions et programmes pour 2023/2024 et partager  
le repas.
Merci à tous les participants à cette journée de rencontre et 
d’échanges.
Si vous ne l’avez pas encore fait, n’hésitez pas à les rejoindre 
pour pratiquer une activité et/ou contribuer par vos idées et 
votre dynamisme à la richesse de notre vie associative.
Très belle année ensemble.

Odile Goizet-Dumont 
1re Adjointe chargée de la vie associative,  

culturelle et sportive
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VIE ASSOCIATIVE

Si vous aimez la photo et que pour vous une image ne 
doit pas simplement être belle, mais doit délivrer un 
message ou éveiller une émotion, vous êtes peut-être 
prêts pour venir partager notre culture et nos travaux.
Notre association s’est enrichie récemment de nou-
veaux talents, ce qui nous permet   une diversification 
et un élargissement de notre horizon artistique pour 
l’avenir. 
Si notre activité de fond est, et restera la photo, dans 
toute sa diversité, la présence nouvelle dans nos 
rangs, d’artistes que l’on peut qualifier de « créateurs 
d’images », va, je l’espère, encore renforcer la moti-
vation et le dynamisme de toute l’équipe. 
En 2023, le club a gravi 2 nouveaux barreaux de 
l’échelle Nationale :
1) Montée en National 1 en catégorie « Papier Mono-
chrome » (45 clubs).
2) Montée en Coupe de France en catégorie « Images 
projetées Monochrome » (30 premiers clubs de 
France).
Avec son maintien en Coupe de France « Images pro-
jetées couleur », acquise en 2022, ce sera un objectif 

Ci-dessous, quelques photos 2023 de nos compétiteurs assidus  
de la FEDERATION PHOTOGRAPHIQUE DE FRANCE qui ont permis ces résultats

AHUY PHOTO CLUB

passionnant en 2024 de trouver 80 photos du meilleur 
niveau possible pour se maintenir parmi les grands 
clubs français malgré notre petite taille
Nous espérons retrouver les Aqueduciens en grand 
nombre, tout au long de l’année, dans la plupart des 
manifestations du village où il y aura une opportunité 
d’échanges sur la photographie et des autres arts, et 
surtout de vous livrer nos travaux à notre Fest’Images  
2024, le week-end des 12 et 13 Octobre à l’Aquedu-
cienne.   
Vous pourrez régulièrement retrouver nos photos à la 
bibliothèque, avec soit le travail d’auteur d’un adhé-
rent, soit un travail collectif sur l’un des thèmes de 
l’année.
Vous pouvez aussi suivre notre activité sur 
https://www.facebook.com/ahuyphotoclub/ 
https://ahuy-photo-club.blogspot.com/

Jean Jossier - Président 
Tél. 06 17 45 88 89
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VIE ASSOCIATIVE

L’aéromodélisme ? Les idées reçues…
Vous pensez que cette activité ne concerne qu’une minorité 
de passionnés qui font voler de petits avions dans le coin 
d’un champ.
C’est en fait une discipline ouverte à tous, riche dans de 
nombreux domaines :
Riche par l’apprentissage et la maitrise de domaines tech-
niques très variés : bois, collages, électricité, batteries, 
motorisations, aérodynamique, programmation, etc.
Riche dans le développement de la créativité.
Riche pour dans les domaines de la dextérité au pilotage et 
des réflexes.
Riche par son activité en extérieur.
Riche par sa vie associative d’aide et de formation.
Riche par l’ouverture vers des métiers captivants.
Pourquoi ne pas essayer en 2024 ?
Aux premiers beaux jours, venez nous voir !
Tout est sur : www.amcco.fr

Jean-Pierre Vilboux - Président

AMCCO 
Aéro Modèles Club  
de la Côte d’Or

Nous sommes un petit groupe d’amies qui pratiquons 
le patchwork depuis plusieurs années.
Nous avons créé l’association « Aiguilles et Nous » 
depuis septembre 2023 et nous avons le plaisir de 
constater que notre groupe s’est agrandi.
Chacune emmène son travail, patchwork, tricot ou 
broderie et nous partageons nos connaissances dans 
un bon esprit de convivialité.
Qu’est-ce que le patchwork ? utiliser des tissus neufs 

ou de récupération et les assembler par formes et par 
couleurs pour en faire des couvertures, des objets 
de décoration, des panneaux muraux, des sacs, des 
trousses, etc.
Nous remercions Monsieur le maire d’Ahuy qui nous 
confie une salle de l’Aqueducienne tous les mardis 
après-midi.

Christine Mouget - Présidente 
aiguilles.etnous@orange.fr

Aiguilles et Nous
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VIE ASSOCIATIVE

Les délégués de parents d’élèves  
de l’école d’Ahuy ont été réélus  
pour l’année scolaire 2023/2024,  

en lien avec l’association  
des parents d’élèves (l’APE d’Ahuy).

Ils organisent des manifestations  
qui permettent de financer  

les différentes activités scolaires  
et notamment le voyage scolaire prévu cette année.

 Retrouvez l’ensemble  
des délégués et des membres du bureau  

dans le trombinoscope ci-joint  
et la liste des événements à venir ci-dessous. 

Si vous souhaitez adhérer à l’association  
ou la contacter :   

parentsdeleves.ecoleahuy@gmail.com

L'APE d’Ahuy
DÉLÉGUÉS DES PARENTS D'ÉLÈVES
ET MEMBRES DU BUREAU DE L'APE

 (ASSOCIATION PARENTS D'ÉLÈVES)

CONTACT : PARENTSDELEVES.ECOLEAHUY@GMAIL.COM

AUDREY COTINAUD
PARENT DÉLÉGUÉ - TRÉSORIÈRE

ANGÉLIQUE BRETON
PARENT DÉLÉGUÉ

SARAH PANNEQUIN 
PARENT DÉLÉGUÉ

ETIENNE DESCHAMBREPARENT DÉLÉGUÉ

JOHANNA MENUEL
PARENT DÉLÉGUÉ - SECRÉTAIRE

MARINE LECRIVAIN
PARENT DÉLÉGUÉ - PRÉSIDENTE

MAXIME THELIER
PARENT DÉLÉGUÉ - TRÉSORIER ADJOINT

MANON BUNGERT
PARENT DÉLÉGUÉ

CHRISTELLE GIUDICI
SECRÉTAIRE ADJOINTE

MYLÈNE GOMES
PARENT DÉLÉGUÉ PRÉSIDENTE ADJOINTE

Venir
Événements

à
• Atelier jeux de société  [Dimanche 26 Novembre]

• Vente d’Agrumes  [commande fin novembre | Livraison Décembre]
• Vente de Brioches  [Janvier 2024]
• Vente de Chocolats  [Pâques 2024]

• Vide Grenier des Enfants  [à Définir]
• Fête des Écoles  [Vendredi 14 Juin 2024]
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2023 nous a fait voyager au travers de différents spec-
tacles qui ont été proposés par l'association Aqueduc en 
Scène.
2024 sera l'année du renouveau !
En effet, suite au départ de sa présidente, l'association se 
réorganise en ce début d'année.
Une réunion d'information a été organisée le 2 décembre 
dernier pour vous en présenter ses activités.
Aimeriez-vous participer à la vie culturelle et aux anima-
tions prévues chaque année dans notre village ? (environ 

AQUEDUC’ EN SCÈNE

VIE ASSOCIATIVE

6 par an : spectacles, repas festifs, Ahuy Festiv', cinéma 
de plein air…).
L'assemblée générale se tiendra le vendredi 26 janvier 
2024 au Lavoir.
Nous vous invitons à y participer et à venir ainsi « gon-
fler » le nombre d'adhérents et désigner le nouveau bureau 
qui vous divertira au fil des années à venir !

Christine TAPPREST 
Présidente

La chorale « AUX CHŒURS d’AHUY »

Après quelques mois de reprise, la chorale a de nouveau perdu ses voix fin novembre.
Sincères remerciements à Anne-Valérie qui a lancé cette chorale, à Bruno qui l'a fait renaître  

et aux fidèles choristes qui formaient une joyeuse bande et qui espèrent trouver un nouveau souffle très rapidement.
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COLLECTIF AQUEDUC PHOTO

VIE ASSOCIATIVE

Depuis plus de 2 ans maintenant, le Collectif Aqueduc 
Photo accueille tous types de photographes : débutants, 
confirmés, spécialistes nature ou généralistes… tous 
sont les bienvenus.
De nombreuses activités sont proposées, chacun peut 
y trouver sa place. Partage, entraide, créativité sont les 
maîtres mots de notre collectif. 
Nous travaillons en partenariat avec les autres asso-
ciations d’Ahuy mais également avec d’autres organi-
sations départementales et régionales (Offices de Tou-
risme, CotedorPix, Ecole-musée de Champagny, ONF, 
autres clubs photo, etc.).
Certains de nos adhérents participent à des concours et 
salons : Spot Nature, Salon de Riesdisheim, ISO 2023, 
French Digital Tour, Roquebrune…

Si vous voulez nous rejoindre, contactez-nous  
à l’adresse suivante : contact@aqueducphoto.fr

Président : Michel Schweighoffer  
Tél. : 07 86 71 16 06

https://collectif.aqueducphoto.fr
https://www.facebook.com/aqueducphoto

Nous organisons des expositions, des sorties, ainsi que 
des formations photographiques et logicielles, et pour 
ceux qui sont intéressés, une aide à la préparation des 
concours. 
Notre collectif est affilié à la Fédération Photographique 
de France (F.P.F.)
Nos réunions ont lieu les mardis tous les 15 jours de 
18h30 à 20h30 dans la salle du « Lavoir ». 
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VIE ASSOCIATIVE

A l’association Familles Rurales, on ne perd pas le rythme
Le rythme des semaines avec 
–  Les lundis pilates, renforcement musculaire et peinture à l’huile ;
–  Les mardis gym douce, yoga, country, jeux de cartes, tarot et bridge, conversation anglaise ;
–  Les mercredis renforcement musculaire, stretching postural, aqualavoir et cours d’aquarelle, scrapbooking ;
–  Les jeudis aquarelle libre et cours d’acrylique, self-défense, zumba et country ;
–  Les mercredis ou vendredis ainsi que les dimanches randonnée.

Mais aussi le rythme des mois avec la galette offerte 
aux adhérents en janvier ; en février le carnaval 
qui a rassemblé un très grand nombre d’enfants ; la 
zumba party du mois de mars a eu du succès pour 
sa 1re édition ; en avril la chasse aux œufs de Pâques 

a dû être annulée à cause de la météo défavorable ; 
au mois de mai les rencontres art’queduciennes ont 
rassemblé de nombreux artistes qui exposent des 
œuvres de grande qualité ; et avant les vacances, 
c’est le vide-greniers qui a occupé le mois de juin. 
A la rentrée, l’association a participé au forum des 
associations et ce sont les inscriptions qui occupent 
le mois de septembre ; début octobre organisation 
du vide-dressing, fin octobre le trail du Bouton d’Or 
qui, faute d’une nouvelle équipe d’organisation, a 
connu sa 14e et dernière édition ; début novembre le 
traditionnel bal country et pour terminer l’année, en 
décembre organisation du 1er marché de Noël.
Familles Rurales, ce sont environ 250 familles 
adhérentes. Mais, malheureusement seulement  
8 membres au Conseil d’Administration pour 
gérer toutes les activités et manifestations pro-

posées. Quelques personnes apportent leur aide 
ponctuellement et nous les remercions.
Mais quand les adhérents prendront-ils conscience 
qu’une association aussi riche que la nôtre en activités 
proposées a besoin de plus de bénévoles ? …

Christine Di Sinno 
Présidente
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VIE ASSOCIATIVE

Malgré les années qui pèsent sur nos épaules, notre comité d’Anciens Combattants se porte 
bien même si les cannes sont de plus en plus nombreuses.
Nous avons été présents à toutes les journées patriotiques et pour le 19 Mars les 6 communes 
sont honorées de notre visite.

Le repas annuel avait lieu cette année à Savigny-le-Sec ou une bonne cinquantaine de nos amis étaient présents, le 
plaisir de se retrouver reste intact.
Le 21 juin, sortie grenouilles à Seveux chez BERTHE ou chacun a pu se rassasier des nombreuses variantes proposées 
avec appétit et ce, malgré la chaleur car la ‘clim’ était en panne.
Le 25 octobre avait lieu le 52e Congrès Départemental FNACA de Côte d’Or à l’Aqueducienne ou 160 congressistes ont 
tenu leurs assises et 150 d’entre eux sont restés pour le repas de clôture.
Je remercie chaleureusement M. le Maire et son Conseil de nous avoir accueillis. À l’issue de la réunion, une gerbe  
a été déposée à la stèle de la FNACA en présence des drapeaux, du Président Départemental M. René Aubry, de  
M. le Maire et moi-même.
Notre assemblée générale s’est tenue à Asnières les Dijon le 4 novembre, le bureau reste inchangé,
Une succulente choucroute garnie nous attendait pour le repas qui a suivi.
Deux amis nous ont quittés cette année, Robert BREUIL, à l’âge de 90 ans et Michel CORDIER bien connu des fidèles 
de la bourse aux vélos.
Le bureau et son Président remercient la Mairie d’Ahuy, M. Le Maire, pour le soutien à notre action et nos valeurs.
Pour cette nouvelle année qui arrive, nous vous présentons tous nos vœux pour 2024.

Jean Patriat 
Vice-Président délégué

FNACA - Comité d’Ahuy
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VIE ASSOCIATIVE
ET À LA SOCIÉTÉ MUSICALE D’AHUY...
La Société Musicale d’Ahuy est un orchestre créé 
en 1868 et qui se fixe comme objectifs de répandre 
l’art musical et d’animer bénévolement la vie de la 
commune et des alentours à travers des concerts et des 
aubades. Elle participe également, à la demande de la 
Municipalité, aux cérémonies patriotiques du village. 
L’orchestre se compose actuellement d’une quarantaine 
de musiciennes et musiciens tous amateurs. Elle a 
reçu en 2023 (lors de la Fête de la Musique à Ahuy) 
le trophée du Comité départemental des médaillés de 
la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif de 
Côte-d'Or (CDMJSEA 21).
Les répétitions ont lieu chaque vendredi soir (de 
20h45 à 22h30) au sous-sol du Mille Club Louis 
Mairet. N'hésitez donc pas à venir rejoindre les 
pupitres de l'orchestre, que vous pratiquiez ou ayiez 
pratiqué un instrument de musique (clarinette, flûte, 
hautbois, saxophone, trompette, cor, trombone, 
basson, tuba, percussions…). Nos deux jeunes chefs, 
Julie et Kevin, et les musiciennes et musiciens, seront 
heureux de vous accueillir au sein du groupe afin 
d’interpréter un répertoire alliant variété française 
et internationale, classique, musique de films et de 
dessins animés, œuvres originales…

Vous n’êtes plus sûr de votre niveau de solfège et de 
vos capacités à jouer ? Une école de musique est à 
votre disposition les samedis après-midi pour des 
remises à niveau, en compagnie du professeur Eric et 
de son équipe pédagogique. Bien entendu, la structure 
est ouverte aux débutants, dès l’âge de 6 ans. Des 
prêts d’instrument sont possibles.
N'hésitez pas à contacter les responsables de 
l'association par l'intermédiaire de notre site internet 
www.harmonie-ahuy.com. Vous pouvez également 
nous retrouver sur les réseaux sociaux (facebook et 
instagram).
En 2023, l’orchestre a privilégié la commune d'Ahuy 
en s’y produisant à 6 reprises :
–  aubade pour la Fête de la Musique, le 23 juin ;
–  aubade le 13 juillet pour la Fête nationale ;
–  aubade lors du forum des associations le 2 septembre ;
–  animation de la cérémonie de l'Armistice  

du 11 novembre ;
–  3 concerts à la salle de l'Aqueducienne, le 22 jan-

vier dans le cadre de la Saint Vincent, le 1er avril 
avec l’harmonie du Val-d’Ajol (Vosges), et le  
25 novembre pour le traditionnel concert de la 

Aubade du 13 juillet devant l’Aqueducienne
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VIE ASSOCIATIVE

Sainte Cécile. Ce dernier moment musical a permis 
de mettre à l’honneur les membres de l’harmonie 
ayant atteint un certain nombre d’années de présence 
dans les orchestres amateurs. Il s'agit de :

 Josy Genty, pour 15 ans de services (médaille d'or 
de la Confédération Musicale de Côte-d'Or) ;
 Bastien Champeau et Gaël Saunié, pour 20 ans de 

services chacun (médaille de bronze de la 
Confédération Musicale de France) ;
 Anne-Valérie Véfond et Robert Juillard, pour 30 ans 

de services chacun (médaille d’argent de la 
Confédération Musicale de France) ;
 Nicolas Millot, pour 40 ans de services (médaille 

d’or de la Confédération Musicale de France) ;
 Joël Ratel, pour 50 ans de services et 75 ans d’âge 

(médaille Vétéran avec palme de la Confédération 
Musicale de France) ;
La Société s'est également produite en concert hors 
de la commune avec des prestations musicales le 16 
juin à Saint-Philibert, le 24 septembre à Clenay (Fête 
en verger), le 13 octobre à la salle de Plombières-lès-
Dijon et le 17 décembre en l'église du Sacré Cœur de 
Dijon pour fêter l'arrivée de Noël.
A l'heure où nous rédigeons ce texte, le programme 
de nos manifestations musicales pour l'année 2024 
n'est pas encore complètement établi. Mais, d’ores et 
déjà, nous vous proposons de venir nous écouter :
–  le samedi 23 mars, pour fêter le printemps, à la salle 

des fêtes de Messigny-et-Vantoux (20h30) ;

–  le samedi 4 mai, 20h30, à l’Aqueducienne d’Ahuy 
pour célébrer l’amitié franco-suisse, en compagnie 
de la musique municipale de Meyrin (canton de 
Genève) ;

–  le samedi 1er juin, à 20h30, au centre Pierre Jacques 
de Fontaine-lès-Dijon, avec la Garde impériale de 
Dijon.

Nous vous rappelons que l'entrée est libre à chacune 
de nos prestations. D'autres concerts, aubades et 
défilés viendront ponctuer cette année olympique 
2024.
Notre orchestre est uniquement composé de musiciens 
amateurs et bénévoles. Sans aide financière, il nous 
serait impossible de faire partager notre passion, 
former les jeunes, les moins jeunes, ou même nous 
produire en concert. C’est pourquoi j'exprime ma 
gratitude envers tous ceux qui nous soutiennent : 
collectivités (municipalité d’Ahuy, Conseil Dépar-
temental...), partenaires privés et amis de notre 
association.
Je remercie enfin les habitants d’Ahuy, qui ont 
manifesté leur générosité lors de la présentation de 
notre calendrier 2024.
Bonne année à tous sous le signe de la musique, de la 
convivialité et du jouer ensemble !

Patrick De Battista 
Président

Concert de printemps à l’Aqueducienne en compagnie de l’Harmonie du Val-d’Ajol
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La vie des abeilles dans la ruche  
Depuis sa création il y a 6 ans, notre association 
apprend encore, afin d’élever et protéger, dans de 
bonnes conditions, nos amies les abeilles.
La pratique de l’apiculture respecte l’abeille, la 
laisse travailler à son rythme. Pour avoir un rucher 
sain et productif il faut avoir une bonne connaissance 
de la vie des abeilles. 
On estime l'apparition des abeilles à environ 100 mil-
lions d'années, probablement liée à celle des plantes 
angiospermes (produisant nectar et pollen, env.  
125 millions d'années). 
La plus ancienne trace de récolte de miel par l'homme 
a été découverte en 1921 en Espagne. Il s'agit d'une 
peinture rupestre vieille de 5 à 6000 ans, figurant un 
homme suspendu à des lianes ou des cordages et muni 
d'un panier, prélevant les rayons de miel d'un essaim 
sauvage. Cette méthode de cueillette du miel sur des 
colonies sauvages d'abeilles est toujours pratiquée de 
nos jours, au Népal notamment.
On estime que la domestication des abeilles remonte à 
6000 ans environ (Égypte, Grèce, Crète, ...). L'élevage 
des abeilles ayant été révolutionné par deux inventions 
majeures au xixe siècle : la hausse et la ruche à cadre.
L'organisation de la colonie
Les abeilles font partie des insectes dits "sociaux". La 
vie au sein de la ruche est très organisée et spécialisée. 
La colonie se compose de trois castes.
La reine
Seule abeille fécondée, elle assure la ponte des œufs 
(jusqu'à deux mille par jour en été). Elle vit 4 à 5 ans. 
Elle se reconnaît à son thorax et surtout son abdomen 

VIA APIA DIVERSITAS

VIE ASSOCIATIVE

plus développé. La reine agit sur le comportement des 
ouvrières au moyen de ses phéromones (messagers 
chimiques).
Les ouvrières
Elles portent bien leur nom puisqu'à part la ponte, elles 
assurent toutes les tâches essentielles à la colonie : 
entretien, régulation thermique et défense de la ruche, 
nourrissage et élevage des larves et des immatures, 
production de la cire et élaboration des rayons, récolte 
du nectar, du pollen, de la propolis, élaboration du miel 
et de la gelée royale, etc.…
Au printemps et en été, pendant la période de pleine 
activité de la colonie, la durée de vie d'une ouvrière est 
de 27 jours. En hiver, à la faveur d'une activité réduite, 
celle-ci peut atteindre 5 à 6 mois.
Les mâles ou "faux-bourdons"
Un peu plus gros que les ouvrières (notamment les 
yeux), leur seul rôle connu est la fécondation de la 
reine, au cours de son "vol nuptial". Ils ne possèdent 
pas de dard (donc pas de piqûre !) et ne peuvent se 
nourrir seuls. Leur trompe est trop courte et se sont les 
ouvrières qui les alimentent.

La vie de la ruche
La vie de la colonie suit le rythme des saisons ainsi que 
les périodes de floraison du lieu où elle est implantée. 
Une ruche compte de 20 à 90 000 individus,
A la sortie de l'hiver
Les ouvrières, qui ont survécu sur les réserves de l'année 
précédente, préparent et nettoient les alvéoles pour la 
ponte de la reine. Celle-ci dépose un œuf par cellule, en 
commençant par le centre des rayons de cire. 21 jours 
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sont nécessaires à la naissance des ouvrières (24 pour 
les mâles, 16 pour les reines). L'ensemble des œufs, des 
larves et des immatures, est appelé le couvain. 

Au printemps
La colonie se développe avec les premières floraisons 
mellifères. Les premiers mâles naissent et sont 
entretenus par les ouvrières. Elles récoltent et stockent 
le pollen dans les cellules à la périphérie du couvain, 
le miel quant à lui est emmagasiné dans les cellules 
extérieures. Avant de refermer celles-ci avec de la cire, 
elles les ventilent à l'aide de leurs ailes pour évaporer 
l'excédent d'eau du miel ce qui lui assurera une bonne 
conservation.
Si la reine est suffisamment active, la colonie devient 
très populeuse et, vers la fin du printemps, celle-ci pourra 
se diviser par essaimage. Véritables grappes d'abeilles, 
l’essaim recherche un emplacement pour établir un 
nouveau nid. Quelques centaines d'éclaireuses partent 
à la recherche d'une cavité accueillante. De retour à 
l'essaim, elles décriront leurs trouvailles au moyen de 
« la danse du domicile ». Un choix collectif s'opère et 
l'essaim s'envole vers son nouvel habitat. 
Pour préparer l'essaimage (ou le remplacement de la 
reine), les ouvrières vont élever de nouvelles reines. 
Elles choisissent quelques larves âgées de moins 
de trois jours autour desquelles elles bâtissent une 
"cellule royale" (ronde et plus volumineuse que 
les cellules d'ouvrières). Dès lors ces larves seront 
nourries exclusivement de gelée royale, secrétée par les 
ouvrières à partir de miel et de pollen. Seize jours plus 
tard naîtront les jeunes reines. C'est la reine la plus âgée, 
à l'origine de la ponte, qui quitte le nid, accompagnée 
d'une partie des ouvrières (de 20 à 30 000 individus) 

pour établir une nouvelle ruche. Les jeunes reines 
restantes se battront afin de ne conserver qu'une seule 
survivante. Elle s'envolera alors pour son vol nuptial, au 
cours duquel elle sera fécondée en vol par de nombreux 
mâles assurant ainsi un brassage génétique. De retour 
à la ruche, elle conservera la semence récoltée dans sa 
spermathèque et pourra ainsi féconder ses œufs tout au 
long de son existence. 
Au cours de l'été et de l'arrière-saison
Les ouvrières constituent des réserves de miel et 
de pollen pour passer l'hiver : c'est le moment pour 
l'apiculteur de récolter tout en veillant à laisser 
suffisamment de nourriture pour la saison froide.
A la fin de l'été ou à l'approche de l'hiver, le nectar 
disponible se fait plus rare dans la nature. Les mâles 
qui sont devenus une charge inutile pour la colonie sont 
chassés de la ruche et mourront, les plus récalcitrants 
sont tués par une piqûre.
L'hiver est là
La population de la colonie a fortement diminué, les 
abeilles d'hiver, dont la longévité peut attendre 6 mois 
en fonction de la latitude, ont remplacé les abeilles 
d'été. Elles se regroupent en une grappe au centre de la 
ruche pour la réchauffer. Elles survivent sur les réserves 
accumulées à la belle saison et ne sortent que rarement, 
lorsque les conditions climatiques le permettent, pour 
un vol de propreté. Elles mourront après avoir préparé 
et élevé la première ponte de l'année.
A l'arrivée des beaux jours, le cycle de la colonie pourra 
reprendre.

Le saviez-vous ? Le nom "apis mellifera" signifie 
"qui transporte le miel" alors que l'abeille transporte le 
nectar ou le pollen mais fabrique le miel: elle devrait 
donc se nommer "apis mellifica".
L’association remercie toutes les personnes qui l’ont 
contactée pour récupérer des essaims sur leur propriété.

Jean-Marc Ruez 
Président

viaapia_diversitas@orange.fr
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ENTENTE FOOTBALL VILLAGES - Saison 2022-2023
295 : c’est le nombre de licenciés de la saison dernière, 
soit 43 de plus, un record pour EFV qui s’explique en 
grande partie par l’arrivée massive de joueurs u18, ce 
qui nous a contraint à engager 3 équipes dans cette 
catégorie où, par le passé, nous n’arrivions parfois 
même pas à en constituer une ! D’ailleurs, ils ont pu 
accéder à la D2, ce qui était l’objectif affiché.
Les U13 les ont imités, ce qui prouve que petit à 
petit nous progressons. Reste les U15 qui étaient en 
entente avec Is-Selongey mais le but est à terme de 
pouvoir voler de nos propres ailes, ce qui devrait être 
possible d’ici la saison prochaine vu le nombre élevé 
de joueurs dans les catégories U7, U9, U11 et U13.
Nous avions également engagé une équipe féminine 
en U13 et 2 équipes seniors à 8 mais l’effectif s’est 
avéré un peu juste pour terminer la saison.
Quant aux seniors hommes, l’équipe A, pour sa 1re 
saison en R2, était encore en course pour la montée 
à 2 matches de la fin mais elle termine finalement 6e. 
L’objectif est cependant atteint avec l’équipe B que 
nous souhaitions faire monter depuis plusieurs années 
et qui a fini 1re de son groupe de D3. Cerise sur le 
gâteau, la C accède aussi de D4 en D3. 
Je tenais ici à remercier Eric Colja qui après 6 années 
passées à la tête de l’équipe A (3 montées et 2 coupes 
de Côte-d’Or), a décidé de prendre un peu de recul 
tout en continuant à superviser désormais les éduca-
teurs seniors et U18.

Contact :

Jean-Luc Meyer, président 
Tél. : 03 80 35 59 39 - 06 95 38 87 83  

Mail : jlsmeyer@free.fr ou 
savigny-villages.ef@lbfc-foot.fr 

Site internet : http://efv-foot.footeo.com/  
https://fr-fr.facebook.com/Ent.foot.Villages/ 

https://www.instagram.com/efv_officiel/

N’oublions pas nos vétérans qui jouent les vendre-
dis soir en football loisir et la Team EFV forte contre 
le cancer qui organise des actions (marche, tournoi, 
chasse au trésor) afin de récolter des fonds remis 
chaque année au Centre Georges François Leclerc de 
Dijon. 
De nombreux éducateurs, dirigeants, 4 arbitres officiels,  
2 services civiques et désormais 2 apprentis œuvrent 
toute l’année avec dévouement et passion afin d’as-
surer le bon fonctionnement du club, tant au niveau 
sportif, que moral ou financier bien sûr. 
A noter une évolution importante pour le club, à 
savoir la signature en juin dernier d’une convention 
avec la commune d’Ahuy qui devient ainsi le 6e vil-
lage de l’entente après Messigny-et-Vantoux, Savi-
gny-le-Sec, Chaignay, Epagny et Marsannay-le-Bois. 
Un grand merci au conseil municipal et à son maire 
pour la confiance qu’il nous accorde.
EFV continue de grandir et a donc besoin de moyens 
financiers, matériels et humains afin de pérenniser ses  
missions.
C’est pourquoi je tiens à remercier ici nos partenaires 
locaux qui nous soutiennent, ainsi que vous tous pour  
l’accueil que vous réservez à nos calendriers.  
Au nom de l’EFV, je vous présente tous mes vœux 
en cette nouvelle année et vous invite à venir nous 
rejoindre et nous encourager au bord des terrains.

Manifestation à venir : 
Loto à la salle des fêtes de Savigny-le-Sec le samedi 16 mars 2024 à 20h00
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Ahuy Tennis Club vous 
propose ses terrains en 
plein air pour vous dépen-
ser dans un espace convi-
vial et calme.

Venez jouer, en famille 
ou accompagné(e), à un des 

meilleurs tarifs de la région.
Des stages d’entraînements collectifs seront encore 
proposés cette année. 
Le club compte plus de 40 adhérents et nous comptons 
sur vous pour venir nous rejoindre ! 
Nous vous souhaitons à tous une bonne santé et une 
bonne année sportive.

Thomas Faglin,
Président

Pour plus de renseignements,  
contactez le club à l’adresse suivante : 

ahuy.tennisclub@gmail.com 
ou par téléphone au 06 23 48 28 44

Vous pouvez aussi nous suivre  
sur les réseaux sociaux à : 

 ahuy_tennis_club –  AHUY Tennis CLUB

AHUY TENNIS CLUB

Le club de boxe ARENA CAMP à 
ouvert ses portes en septembre 2022. 
L’entraîneur, Jonathan VUIBERT, 
passionné de Muay Thaï et Kick 
boxing depuis son plus jeune âge 
a créé son association afin de vivre 
sa passion en dispensant plusieurs 

entraînements par semaine à la salle l’Aqueducienne 
située à AHUY. En effet, les adultes peuvent venir s’en-
traîner les lundis de 19h30 à 21h00 et les jeudis de 18h15 
à 19h45. Quant aux enfants et adolescents, ils peuvent 
venir enfiler les gants les mardis de 18h à 19h.
Après un an, le club compte aujourd’hui un peu plus de 
60 inscriptions avec une quarantaine d’adultes et un peu 
plus de 25 enfants et adolescents.

Si l’envie vous dit de venir tester  
le Muay Thaï et le kick boxing,  

n’hésitez plus !

Jonathan Vuibert,  
Président - Tél. 06 43 14 08 62

Le club de boxe ARENA CAMP
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ASSOCIATION PAROISSIALE LES HAUTS DU SUZON
C’est avec une grande joie que nous vous annonçons le début 
des travaux de réaménagement de la Maison Jobard située à 
Messigny-et-Vantoux. 

Après avoir reçu le permis de construire, nous commençons à 
prendre contact avec des artisans locaux pour estimer le coût total 
de la rénovation. 

Je vous rappelle que cette salle fait partie du patrimoine de 
Messigny et elle servira entre autres à l’accueil de vos enfants 
pour l’enseignement du catéchisme des 14 villages de notre 
paroisse mais elle sera aussi mise à disposition comme un lieu de 
rencontre convivial pour vous tous. 

Suite à une fin de bail avec la mairie, nous sommes dans 
l’obligation de rendre l’ancienne cure de Messigny-et-Vantoux 
qui nous permettait d’assurer le catéchisme pour vos enfants. C’est 
pourquoi la restauration de ce patrimoine devient aujourd’hui 
possible grâce à la paroisse mais aussi grâce à vous. 

Vous pouvez être acteurs de ce beau projet par le biais de votre 
participation financière à la hauteur de vos possibilités 1. 

Nous vous remercions tous de l’attention que vous porterez à 
cette initiative aussi bien citoyenne que paroissiale. 

À vous tous croyants ou non croyants, nous espérons que vous 
avez passé de belles fêtes de Noël et de fin d’année dans la paix, 
dans la joie et l’unité. Belle année 2024.

Au plaisir de vous rencontrer lors de mes déplacements dans vos 
villages.

Père Oscar RUIZ 
Membre de droit

VIE ASSOCIATIVE

1 66% de votre don est déductible de votre impôt sur 
le revenu. Dans la limite de 20% du revenu imposable 
(Articles 200 et 238 bis du CGI).

Association Paroissiale 
des Hauts du Suzon

Presbytère
22, place de l’Église

21380 Messigny-et-Vantoux
www.paroisse-leshautsdusuzon.fr



45bulletin municipal

LISTE DES ASSOCIATIONS

SOCIÉTÉ MUSICALE D’AHUY 
M. Patrick DE BATTISTA 
7, allée des Erables – 21121 AHUY 
06 07 88 49 51 - postmaster@harmonie-ahuy.com

AQUEDUC’ EN SCÈNE 
4, rue des Ecoles – 21121 AHUY 
07 83 78 86 25 - aqueducenscene@gmail.com 

FAMILLES RURALES 
Mme Christine DI SINNO 
12, allée des Erables – 21121 AHUY 
03 80 23 87 46 - christine.disinno@libertysurf.fr 
http://famillesruralesahuy.unblog.fr

F.N.A.C.A. - COMITÉ D’AHUY 
M. Jean PATRIAT 
jpat-one38@wanadoo.fr

AMICALE DES ANCIENS 
SAPEURS POMPIERS D’AHUY 
M. Rodolphe FILOMENKO 
4, rue du Carré au Frêne 
21560 REMILLY-SUR-TILLE 
03 80 37 28 90 
rfilomenko@netcourrier.com

SOCIÉTÉ DES CHASSEURS 
M. Philippe SARAMAK 
5, allée des Prunus – 21121 AHUY 
03 80 23 87 73 - 06 88 13 48 32 
philippe.saramak@gmail.com 

AHUY TENNIS 
M. Thomas FAGLIN 
ahuy.tennisclub@gmail.com

AHUY PASSION SPORT AUTO (APSA) 
Mme Brigitte BAUDOUIN 
8, rue Roulotte – 21121 AHUY 
06 74 13 12 10 après 20h00 
baudoinmaireybrigitte@gmail.com

CAP SUZON 
Mme Béatrice DOLE-DESSEILLE 
info@capsuzon.fr

ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES 
Mme Marine LÉCRIVAIN 
parentsdeleves.ecolesahuy@gmail.com

ARENA CAMP 
M. Jonathan VUIBERT 
06 43 14 08 62 
jvuibert.cem@yahoo.com

VIA APIA DIVERSITAS (VAD) 
M. Jean-Marc RUEZ 
6, rue de Fontaine – 21121 AHUY 
06 31 87 41 65 

PAROISSE DES HAUTS DU SUZON 
M. l’Abbé Oscar RUIZ 
2, impasse du Presbytère 
21380 MESSIGNY-ET-VANTOUX 
03 80 35 40 04 - leshautsdusuzon@orange.fr

ASSOCIATION POUR  
LA QUALITÉ DE VIE À AHUY 
M. Jean-François DESVIGNES 
1, rue des Aubépines – 21121 AHUY 
aqva@laposte.net

COMPAGNIE DES CONTES 
M. Bernard BACHEROT 
06 72 80 71 25 
Cie.contes@free.fr

AHUY PHOTO CLUB 
M. Jean JOSSIER 
06 17 45 88 89 
contact@ahuyphotoclub.fr 
https://ahuyphotoclub.fr

OLYMPIQUE CLUB D’AHUY 
M. Grégoire REMY 
06 98 30 14 55 
gregremy21@gmail.com

ENTENTE FOOTBALL VILLAGES 
M. Jean-Luc MEYER 
06 95 38 87 83 
savigny-villages.ef@lbfc-foot.fr 

AMCCO 
M. Jean-Pierre VILBOUX 
06 07  88 07 10 
amcco.fr

COLLECTIF AHUY PHOTO 
M. Michel SCHWEIGHOFFER 
07 86 71 16 06 
michel.schweighoffer@orange.fr

AIGUILLES ET NOUS 
Mme Christine MOUGET 
aiguilles.etnous@orange.fr 
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ÉTAT CIVIL

INFOS MAIRIE

Changement de nom et de prénom
Depuis novembre 2016 (pour les 
prénoms) et juillet 2022 (pour les 
noms), vous pouvez effectuer une 
demande de changement de prénom ou 
encore une demande de changement 
de nom :

•  auprès de l’officier de l’état civil 
du lieu où votre acte de naissance  
a été dressé ;

•  ou auprès de celui de votre lieu  
wde résidence. 

Rappel : PActe Civil de Solidarité 
(PACS)
Nous vous rappelons que depuis le 
1er novembre 2017, les personnes 
désireuses de conclure un PACS 
doivent se présenter dans la mairie de 
leur lieu de résidence (et non plus au 
Tribunal d’Instance).

N’hésitez pas à contacter le 
secrétariat  

pour tout renseignement.

DÉCÈS
BŒUF Didier

CHARPY Florence
DE PALMA Huguette
ECHAILLER Daniel

FOREY Philippe
LAYMET Dominique

MANGELAERS Bernadette
MANGIONE Françoise

OSWALD Andrée
PAPE Gilbert

PERROT Michel
RICHTER Georgette

SALETTE Anne
VAUCLAIR Geneviève 

VAUCLAIR Michel
WETSTEIN Paul

NAISSANCES
16 Naissances dont :

CRÉTÉ Malohé
ESTEVEZ ROUX Athéna

LOMBARD Iris
MASSON Pauline
PARNASO Alice
VINTER Romane

MARIAGES
4 mariages dont :

BOUGAUD Ambrine et ANNET Antonin

BERNIER Elisabeth et  
JACOPS D’AIGREMONT Joseph

MATHELY Marie-Laure et PHILIPPE Thierry

PALLEGOIX Delphine et MOUROT Antoine
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QUOI DE NEUF ?
MICRO-CRÈCHE AHUY 
Depuis fin mai notre micro crèche 
Mon Petit Monde a ouvert ses portes. 
Située en plein cœur du village au 2 rue 
des Grands Clos à Ahuy, elle bénéficie 
d’un espace calme propice à l’accueil 
des enfants.
Mon Petit Monde, accueille les 
enfants de 10 semaines à 3 ans, de 
7h30 à 19h quel que soit la commune 
d’habitation.
L’équipe est composée de 4 professionnelles, diplômées du secteur petite 
enfance :  infirmière puéricultrice et responsable de la structure, éducatrice 

de jeunes enfants, auxiliaire de puériculture, CAP petite enfance.
Toutes les 4 avons à cœur d’accueillir les enfants avec bienveillance autour de plusieurs projets tel que le 
respect du rythme de l’enfant, la motricité libre, l’expérimentation, la communication gestuelle… Nous 
disposons également d’un jardin privatif.
La micro crèche a la chance d’avoir à ses cotés différents lieux culturels et commerciaux. Un partenariat est 
déjà en place avec la bibliothèque. Au plaisir d’accueillir vos enfants.

L’équipe Mon Petit Monde

Derrière INCANDESCENCE JEWELRY se cache 
Mélanie Gaidot, une jeune femme de 34 ans qui a 
ouvert son entreprise fin 2020. Autodidacte, elle a fait 
le pari d’apprendre la bijouterie en trois ans pour se 
lancer dans cette formidable aventure artistique. C’est 
en août 2021 qu’elle emménage à Ahuy, et ouvre son 
atelier à son domicile. 
Elle fabrique de manière traditionnelle tout type de 
bijoux, des pendentifs aux bagues en passant par les 
boucles d'oreilles et les bracelets. Elle développe 
également une gamme d'accessoires dans les différentes 
collections afin d'ouvrir son champ des possibilités et 
laisser libre cours à son imagination. Les collections 
s'inspirent autant de la Nature que des civilisations 
antiques et primitives, mais aussi de mondes encore 
non explorés. Les bijoux sont des pièces uniques pour 
la grande majorité. Certains modèles peuvent être 
déclinés en toute petite série où les pierres varient
Les bijoux sont fabriqués en argent massif. Elle utilise 
également des pierres naturelles, aussi nommées semi-
précieuses, mais aussi des éléments tels que les bois de 
cervidés, des os, des crocs et des griffes provenant de 
promenades en forêt ou d'animaux non listés comme 
espèces en danger.

Pour toutes questions et/ou informations 
vous pouvez contactez la structure : 

Anne DELECHENAULT  
Responsable - Infirmière Puéricultrice 

par mail : microcrecheahuy@gmail.com 
par téléphone : 03 80 62 85 45 

adresse : Mon Petit Monde Micro-crèche 
2 rue des Grands Clos 21 121 Ahuy

N O U S C O N T A C T E R 
incandescencejewelry@gmail.com - 06.73.40.84.86 

www.incandescence-jewelry.fr - Sur rendez-vous uniquement

L ’ A T E L I E R 
14 rue des Mariottes - 21121 AHUY 

du mercredi au samedi 10h-12h / 14h-18h  - Sur rendez-vous uniquement

LE BISTROT  
DU COIN CACHÉ 

a ouvert ses portes mercredi 16 août à 
Ahuy

3, rue Pré Potet - 21121 Ahuy
Téléphone : 03 80 61 23 54

Ouvert tous les midis de la semaine  
ainsi que le vendredi soir - fermé samedi 

et dimanche

KINSTITUT vous propose par ses 
différentes activités, de prendre soin 
de vous et de votre beauté dans un seul 
endroit. 
Dans un cadre convivial et chaleureux, 
venez vous faire chouchouter, avec un 
soin du visage, une pose de vernis, une 
pédicure et bien plus encore !
Des à présent vous pouvez me solliciter au 
06 18 51 39 13 pour toutes demandes 
de manucure, pédicure, modelage…
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ADRESSES UTILES

www.servicepublic.fr

SIMPLIFIEZ VOS DÉMARCHES ADMINISTRATIVES ET VOS DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS

Accueil social métropolitain
Besoin d’une aide pour remplir un dossier ou effectuer 
des formalités en ligne, besoin d’information sur vos 
droits ou d’un rendez-vous avec une assistante sociale.

ONDIJON - Tél. 03 80 50 35 35

40, avenue du Drapeau - 21075 Dijon Cedex 
Tél. : 03 80 50 35 35 

mail : contact@metropole-dijon.fr
Syndicat mixte du dijonnais 

Tél. : 03 80 50 35 35

Pour tous signalements et informations, 
téléchargez l’application ONDIJON

MÉTROPOLE TRAITEMENT DES DÉCHETS
Usine d’incinération des ordures ménagères,  
set de traitement des déchets 
Chemin de la Charmette - 21000 Dijon 
Tél. : 03 80 23 99 37 - www.trionsnosdechets.dijon.fr
Déchetterie 
Rue Alexander Fleming (près de l’usine d’incinération) 
Tél. : 03 80 23 94 94
Objets encombrants 
Prendre rendez-vous sur N° vert 0 800 12 12 11
Tri sélectif 
N° vert : 0 800 12 12 11
Déchets verts sur abonnement 
Dijon Métropole 
Service Collecte et Tri des Déchets 
40, avenue du Drapeau BP 17510 - 21075 Dijon Cedex 
Tél. : 0800 12 12 11
Collectes ordures Ménagères 
Bacs gris : mardi et vendredi matin 
Bacs jaunes : mercredi matin
Acquisition ou remplacement du bac 
Courrier à Dijon Métropole - Service collecte Tri 
sélectif 
40, avenue du Drapeau - 21000 Dijon 
Tél. 0 800 12 12 11
Odivéa
Production, distribution d’eau potable 
et assainissement des eaux usées
Agence 107 - Rue de le Préfecture - 21000 Dijon
Relations Clients et urgences techniques 
Tél : 0977 408 408
Presse locale
Le Bien Public
Nicolas LEBLANC - Tél. : 06 48 03 79 20 
Courriel : nicobryan1830@gmail.com

SOLIDARITÉ - FAMILLE
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ADRESSES UTILES

FAMILLE
Centre d’Information sur les droits  
des femmes et des Familles - CIDFF
22, rue du Château - 21800 Quetigny 
Tél. 03 80 48 90 28 
secretariat.cidff21@hotmail.fr
Maison des adolescents de la Côte d’Or  
et de leurs parents 
19, rue Bannelier - 21000 Dijon 
Tél. : 03 80 44 10 10 - MDPAP21@chlcdijon.fr 
Accueil sans rendez-vous de 15H à 17H  
sauf le jeudi
Non au harcèlement scolaire 
Tél. : 3020 ou 0800 200 000
Non au cyber harcèlement 
Tél. : 3018
Violences faites aux femmes
3919 - Police 17  
Travailleur social 03 80 70 66 38 
http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
Amacod (Association de Lutte  
contre les discriminations)
Tél. : Allo mairie Dijon 0800 21 3000

SANTÉ

Cabinet médical

Médecins : Docteurs Aurélie Gares,  

Marion Colombo et Marion Helly 

Tél. : 03 80 23 82 35

Sophrologue : Anne-Sophie Boisson 

Tél. : 06 12 92 20 36 - Mardis et Mercredis 

48, rue des Mariottes - 21121 Ahuy

Cabinet dentaire

Docteurs Pascal Labrosa et Tourolle Roman 

18 bis, route de Dijon - 21121 Ahuy 

Tél. : 03 80 23 89 88

Ostéopathe

D.O. Damien Decoux 

2, rue des Grands Clos - 21121 Ahuy 

Tél. : 03 80 27 16 25

Kinésithérapeutes

Mme Anne Chavanelle, Mme Amélie Thomas,  

Mme Sarah Appert et Mme Alice Gain 

2, rue des Grands Clos - 21121 Ahuy 

Tél. : 03 80 40 48 50

Infirmière

Mme Elodie Ambert 

2, rue des Grands Clos - 21121 Ahuy 

Tél. : 03 80 57 41 35 - 06 74 62 03 90

Drogue Alcool Tabac Info Service

Tél. : 0800 23 13 13 

www.drogues-info-services.fr

URGENCES
Pompiers Tél. : 18
Samu Tél. : 15
Gendarmerie Tél. : 17
Rue du Moulin - 21380 Messigny et Vantoux 
Tél. : 03 80 44 90 31
Urgence Sécurité gaz Tél. : 0800 47 33 33
Centre antipoison Tél. :  03 83 22 50 50 (Nancy)
SOS Médecins Dijon
Tél. 03 80 59 80 80 ou 3624
SOS 21 Urgence médicale
84, rue Maxime Guillot - 21300 Chenôve 
Tél. : 03 80 78 68 68
Sos Mains 
Hôpital Privé Dijon-Bourgogne (Valmy)
22, avenue Françoise Giroud - 21000 Dijon 
Tél. : 03 80 40 03 09
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PAPIERS À CONSERVER
Les délais de conservation des papiers varient selon le type de document. 

Les durées indiquées sont des durées minimales durant lesquelles il est prudent de garder les documents. 
Attention les délais indiqués ne prennent pas en compte tous les cas de figure. 

Pour plus de renseignements, se rendre sur le site : https://www.service-public.fr/
Thème Type de document Durée de conservation

Assurance

Quittance / avis d’échéance / courrier de résiliation / preuve du règlement Date du document + 2 ans

Contrat Durée du contrat + 2 ans

Relevé d’informations automobile Permanente

Assurance-vie / Dommage corporel 10 ans

Véhicule

PV pour amende forfaitaire 3 ans

Factures : achat, réparation… / Cerficat de cession du véhicule Durée de conservation du véhicule

Certificat d’examen du permis de conduire Mini 4 mois jusqu’à réception du permis

Banque

Chèque à encaisser 1 an et 8 jours

Contrat de prêt (immobilier et consommation) + justificatifs 2 ans (après la dernière échéance)

Relevé de compte / talon de chèque 5 ans

Famille - Scolarité
Acte état civil : copie intégrale et extrait / Jugement de divorce, jugement d’adoption  
Acte de reconnaissance d’un enfant / Contrat de mariage / Livret de famille / Diplôme Permanente

Avis de versement d’allocations familliales 5 ans

Logement

Factures (électricité, gaz, eau) 5 ans

Facture téléphone (fixe, mobile) et internet 1 an

Preuve de restitution de matériel (box) 2 ans à partir de la restitution

Facture liée au travaux
Gros-œuvre : 10 ans

Petits travaux : 2 ans

Certificat de ramonage 1 an

Attestation d’entretien annuel d’une chaudière 2 ans

Acte de vente (titre de propriété) Permanente

Preuve de paiement des charges de copropriété / Correspondances avec le syndic  
Procès verbal d’assemblée générale de copropriété 5 ans

Contrat de location / Etat des lieux / Quittance de loyer Durée de la location + 3 ans

Courrier de révision de loyer Durée de la location + 1 an

Inventaire du mobilier pour les locations meublées Durée de la location

Justificatif de versement de l’aide personnalisée au logement (APL) 2 ans

Impôts et taxes
Déclaration de revenus / Avis d’imposition sur le revenu 
Justificatifs utilisés (ex pour frais réels) 3 ans

Avis d’impôts locaux (taxe foncière, taxe d’habitation) 1 an (3 ans en cas de dégrèvement, exon

Travail - Chômage - 
Retraite

Bulletin de salaire / Contrat de travail / Certificat de travail Jusqu’à liquidation de la retraite

Attestation Pôle emploi / Justificatif de versement d’allocations chômage Jusqu’à liquidation de la retraite

Solde de tout compte / Note de frais 3 ans

Bulletin de paiement de la pension de retraite Permanente

Carte d’invalidité d’un enfant Jusqu’à liquidation de la retraite

Papiers militaires Livret militaire / Attestation des services accomplis Permanente

Santé

Récapitulatif de remboursements d’assurance maladie et maternité 2 ans

Carte de mutuelle / Demande de remboursement Variable selon l’organisme

Ordonnance 1 an minimum 

Preuve du versement d’indemnités journalières Jusqu’à liquidation des droits à la retraite

Carnet de vaccination / Carte de groupe sanguin / Carnet de santé 
Certificat médical / Examen médical Permanente
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Simplifiez vos démarches administratives et vos demandes de renseignements ;

www.service-public.fr 

INFORMATIONS
Pratiques

Pièces à fournir
Nom, prénom, 

date de naissance
Acte de naissance

Où s’adresser :
à la mairie 

du lieu de naissance

Pièces à fournir
Nom, prénom, 

date de naissance
Acte de mariage

Où s’adresser :
à la mairie 

du lieu de mariage

Pièces à fournir
Se renseigner  

auprès de la mairie
PACS

Où s’adresser :
à la mairie 
du domicile

Pièces à fournir
Nom, prénom, 
date du décès

Acte de décès

Où s’adresser :
à la mairie du lieu 

de décès ou du domicile 
du défunt

Carte nationale 
d’identité

(validité : 10 ans)

Passeport
(validité : 10 ans)

Où s’adresser :
renseignements à la mairie pour connaître les  
communes du département équipées pour les  

passeports biométriques et les documents à fournir

Où s’adresser :
renseignements à la mairie pour connaître les  
communes du département équipées pour les  

cartes nationales d’identité et les documents à fournir

Pièces à fournir
Se renseigner  

auprès de la mairie

Duplicata du livret de famille

Liste des enfants avec leur 
date et lieu de naissance

Où s’adresser :
à la mairie du mariage  
par l’intermédiaire de  
la mairie du domicile

Pièces à fournir
Carte d’identité  

et justificatif de domicile

Inscription 
sur liste électorale

Où s’adresser :
à la mairie 
du domicile

Pièces à fournir
Carte d’identité

(l’interessé devra signer  
le document en mairie)

Certification 
de signature

Où s’adresser :
à la mairie



Impasse des Closeaux


